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Sénat 205. — 2

I. — EXPOSÉ GÉNÉRAL

MESDAMES, MESSIEURS,
d

Le Sénat est aujourd'hui appelé à examiner en nouvelle lecture
le projet de loi portant statut particulier de la Corse : organisation
administrative.

En effet, la commission mixte paritaire, qui s'est réunie le
28 janvier 1982, n,'a pu parvenir à Pélabôration d'un texte commun
et a conclu à l'échec de ses travaux. En outre, lors de la nouvelle
lecture de ce projet de loi, à laquelle elle vient de procéder, l'Assem
blée nationale n'a pris en considération ni les réserves, ni les criti
ques formulées par la Haute Assemblée. Ainsi, le Sénat se retrouve-
t-il aujourd'hui face à un texte qui, sous réserve de certaines modifi
cations, reprend celui que l'Assemblée avait adopté en première
lecture.

Pour prendre la mesure des divergences d'appréciation qui oppo
sent l'Assemblée nationale et le Sénat, il convient de rappeler les
raisons de l'échec de la commission mixte paritaire et de dresser un
bilan de la nouvelle lecture du projet de loi à l'Assemblée nationale.

Rappel des travaux du Sénat en première lecture.

Lors de la première lecture du projet de loi, le Sénat a pro
fondément modifié le texte adopté par l'Assemblée nationale, en
supprimant quarante-deux articles du projet de loi mais en introdui
sant trois articles additionnels nouveaux.

A l'article premier qui transforme la région de Corse en collec
tivité territoriale, le Sénat s'est opposé à une disposition qui se
fonde sur l'article 59 du projet de loi relatif aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions. Le Sénat n'a pas
retenu cette rédaction qui s'appuie sur un article du projet de loi de
décentralisation . que, par trois fois, la Haute Assemblée a refusé
d'adopter et qui n'était pas devenu définitif au moment de l'examen
en première lecture du projet de loi portant statut particulier de la
Corse .
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En revanche, le Sénat a accepté un amendement présenté par
sa Commission qui tendait à une nouvelle rédaction de l'article
premier en indiquant que la région de Corse est composée des deux
départements de la Haute-Corse et de la Corse du Sud, de façon à
bien marquer que la transformation du statut de la région ne devrait
pas porter atteinte à l'existence des deux départements qui la com
posent. Le Sénat a ensuite, sur proposition de sa Commission, intro
duit un article premier bis (nouveau) qui constatait les spécificités de
la région de Corse et notamment son insularité, son histoire et sa
culture. Ces différences objectives qui ne sauraient autoriser l'édiction
d'un statut particulier, peuvent toutefois justifier une adaptation pro
portionnée du droit commun des collectivités locales .

S'agissant des organes de la collectivité régionale de Corse,
définis à l'article 2, le Sénat a maintenu la dénomination de conseil
régional de préférence à celle d'assemblée. D'autre part, soucieux
d'éviter les doubles emplois et les difficultés inhérentes à la coexis
tence de trois institutions, il a réduit la portée de l'innovation incluse
dans l'article 2, en fusionnant les deux conseils consultatifs prévus
par le projet de loi dans un seul comité de développement écono
mique, social et culturel. S'agissant des agences, le Sénat a voulu
marquer qu'il n'était pas opposé au principe de l'existence de tels
organismes mais qu'il entendait en réserver la création à la seule
initiative du conseil régional.

La Haute Assemblée a par ailleurs introduit un article 2 bis (nou
veau) confirmant l'application à la région de Corse des dispositions du
droit commun régional telles qu'elles sont définies par le titre III
de la loi relative aux droits et libertés des communes, des départe
ments et des régions . A l'article 3, le Sénat a adopté un amendement
de sa Commission qui, tenant compte de l'urgence des solutions à
apporter aux problèmes de la Corse, prévoyait que la loi sur l'élec
tion des nouveaux conseils régionaux, mentionnée à l'article 60 du
projet de loi de décentralisation, serait applicable à la région de
Corse dès sa publication et que la première élection du conseil régio
nal de Corse aurait lieu dans les trois mois qui suivront cette publi
cation.

Au titre premier, relatif à l'assemblée de Corse et à son mode
d'élection, le Sénat a manifesté son opposition à toute dérogation,
même par anticipation, au statut électoral des futures régions . Sur
proposition de votre Commission, qui invoquait le principe de l'éga
lité des citoyens devant la loi, le Sénat a supprimé les articles 4 à 26
inclus relatifs à l'élection de l'assemblée de Corse, au mode de scru
tin applicable, au régime des incompatibilités, aux déclarations de
candidature et au contentieux électoral.

A l'article 27, relatif aux compétences de l'assemblée de Corse,
le Sénat n'a pas adopté des dispositions qui, pour les deux premiers
alinéas, n'ajoutent rien au droit commun dans la mesure où elles
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se contentent, purement et simplement, de reprendre les termes de
l'article 61 du projet de loi de décentralisation. En outre, le Sénat
a considéré que les trois derniers alinéas qui instituent au profit de
l'Assemblée une faculté d'émettre des suggestions et des avis à
l'intention du Gouvernement sur l'adaptation des dispositions légis
latives ou réglementaires, s'apparentent aux dispositions de l'article 2
du décret n° 60-406 du 26 avril 1960 et semblent assimiler la Corse
à un département d'outre-mer. Il a donc proposé également leur
suppression.

De même, le Sénat n'a pas adopté les articles 28 à 34 inclus
qui transposent, en ce qui concerne les réunions de l'Assemblée,
les règles de quorum et de délégation de vote, les dispositions conte
nues dans le projet de loi relatif aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions. En effet, le Sénat a suivi l'avis de
sa Commission qui estimait qu'il était inutile de réécrire les dispo
sitions d'un texte de portée générale .

S'agissant du titre II relatif à l'exécutif de la région de Corse,
le Sénat a considéré que les articles qui composent cette division
n'introduisaient pas d'innovation par rapport au droit commun des
futures régions . Sur proposition de sa Commission, le Sénat a donc
supprimé les articles 35, 36 et 37 .

En ce qui concerne les conseils consultatifs, le Sénat, qui avait
refusé la dualité de ces conseils, a instauré un comité de dévelop
pement économique, social et culturel élargi qui inclut une section
de la culture, de l'éducation et du cadre de vie. Cette section est
obligatoirement et préalablement consultée par le conseil régional
lors de la préparation du plan de développement et d'équipement
de la Corse.

Au titre IV, relatif au représentant de l'Etat en Corse, le Sénat
a repoussé les articles 42, 43, 44 et 44 bis dont l'absence d'origi
nalité par rapport aux dispositions du projet de loi de décentra
lisation ne justifiait pas le maintien. Quant à la chambre régionale
des comptes de Corse, le Sénat a adopté un amendement de sa
Commission qui prévoit l'application des articles 84 à 89 de
la loi relative aux droits et libertés des communes, des départe
ments et des régions.

S'agissant du titre V, qui traite de dispositions diverses et
transitoires, le Sénat n'a retenu que l'article 46 relatif au premier
renouvellement du conseil régional de Corse et 48 relatif à l'amnistie
des infractions commises en relation avec la détermination du statut
la Corse. Le Sénat a toutefois limité la portée de l'amnistie en
excluant de son bénéfice les auteurs de crime ayant entraîné la mort.
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L'échec de la commission mixte paritaire.

Lors de la commission mixte paritaire, qui s'est tenue postérieu
rement à la dernière lecture par l'Assemblée nationale du projet de
loi relatif aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, votre Rapporteur a tiré les conséquences de cette
adoption en admettant qu'il serait désormais possible de faire réfé
rence à l'article 59 de ce projet de loi . En effet, dès lors que la loi
a prévu que les régions seraient, à terme, transformées en collec
tivités territoriales, plus rien ne s'oppose à ce qu'il en soit de
même pour la Corse moyennant les adaptations nécessaires . Le
Sénat a reconnu, par l'introduction d'un article premier bis (nouveau),
que la région de Corse présente des spécificités qui résultent notam
ment de son insularité, des contraintes naturelles, de son histoire et
de sa culture.

Le principe d'adaptations limitées au droit commun étant admis,
il importe cependant que les adaptations institutionnelles que le
Gouvernement entend apporter à l'organisation de la Corse soient
proportionnées à l'existence et à la réalité des spécificités de la région
de Corse.

Force a été cependant de constater, le préalable de la référence
à l'article 59 étant levé, que les représentants de la majorité gouver
nementale n'avaient pas à cet égard la même conception que la
majorité du Sénat ( 1 ). En effet, cette tentative de conciliation n'a
pas abouti et la commission mixte paritaire a dû constater l'échec de
ses travaux dès l'examen de l'article premier qui pose le principe
de la transformation de la région de Corse en collectivité terri
toriale.

La nouvelle lecture à l'Assemblée nationale.

En nouvelle lecture, l'Assemblée nationale a repris le texte*
qu'elle avait adopté en première lecture, modifié par plusieurs amen
dements que le Gouvernement avait déposés devant le Sénat et qu'il
avait retirés au cours du débat.

Ainsi, à l'article premier, elle propose d'écrire que la Corse est
« érigée en collectivité territoriale » en non qu'elle en « constitue »
une, afin de souligner davantage la modification de régime résultant

(1) Extrait du rapport fait au nom de la commission mixte paritaire le 28 janvier
1982 : « MM. Gilbert Bonnemaison et Raymond Forni ont, à leur tour, rappelé que
l'Assemblée nationale, par l'adoption du projet de loi, avait souhaité doter la région de
Corse d'un statut particulier pour son organisation administrative, en raison de ses
spécificités ; des considérations de politique générale nécessitaient, de plus, d'appliquer
immédiatemient à la Corse un statut en partie identique à celui des régions de droit
commun. » (Sénat n* 200 [ 1981-1982]. — A.N. n° 719 [7' législ.].)



— 7 —

du passage de la forme d'établissement public à la situation de
collectivité territoriale. Cette modification avait été proposée au
Sénat par le Gouvernement qui la qualifiait d'amendement pure
ment rédactionnel . En réalité, cette nouvelle rédaction relance le
débat consistant à savoir si la Corse est, à elle seule, une catégorie
nouvelle de collectivité territoriale ou une collectivité bénéficiant
de mesures particulières à l'intérieur d'une catégorie existante. Dès
lors qu'il était fait référence à l'article 59 fixant le droit commun,
était-il nécessaire de laisser sous-entendre qu'une loi spéciale était
nécessaire pour la transformation du statut de la région de Corse ?

A l'article 2, l'Assemblée nationale a supprimé la possibilité
pour la région de Corse de créer des établissements publics .

En ce qui concerne le chapitre premier, relatif à l'élection de
l'assemblée de Corse, intégralement supprimé par le Sénat, l'Assem
blée nationale a adopté quatre modifications de fond :

• A l'article 7 (conditions d'éligibilité), une nouvelle inéligi
bilité est créée à l'égard des membres de la mission régionale, compte
tenu des responsabilités exercées par ces fonctionnaires .

• A l'article 12 (déclaration de candidatures), il est prévu
qu'il ne pourrait être tenu compte, pour chaque candidat, que d'une
seule commune de rattachement pour l'application de la règle du
quinzième afin d'éviter que celle-ci ne puisse être, dans certains
cas, privée d'une grande partie de ses effets .

• A l'article 15 (enregistrement des candidatures), la clôture du
délai de dépôt est avancée d'une semaine afn d'éviter que la période
où peut s'instaurer uin contentieux des déclarations ne coïncide
avec le début de la campagne électorale. En conséquence, les retraits
de listes complètes ne peuvent intervenir que jusqu'au quatrième
samedi précédant le scrutin et non jusqu'au troisième (article 17) ;
les documents de propagande doivent être déposés au plus tard le
deuxième jeudi précédant le scrutin, et non plus le deuxième samedi
(article 19) ; enfin, la date de convocation est également avancée d'une
semaine (article 22).

• Enfin, la modification apportée au texte de l'article 16 vise à
préciser que le refus d'enregistrement ne pourra se fonder que sur
le non-respect des conditions posées par les deux derniers alinéas
de l'article 12 (cas où le nombre des communes de rattachement
des candidats n'atteindrait pas le minimum prévu par la loi).

Concernant le chapitre II relatif au fonctionnement et aux
attributions de l'assemblés de Corse et de son bureau, également
supprimé par le Sénat, l'Assemblée nationale a notamment modifié
l'article 31 , qui traite des élections du bureau, afin de prévoir l'hypo
thèse où aucune liste n'aurait obtenu la majorité aux deux premiers
tours de scrutin. Dans ce cas, il est procédé à un troisième tour et,
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en cas d'égalité persistante de voix, la liste dont les membres ont
la moyenne d'âge la plus élevée serait élue. Elle a également supprimé
l'article 27 bis (nouveau), introduit par le Sénat, qui donne au pré
sident du conseil régional de Corse la possibilité de passer des con
ventions avec l'Etat en vue de contribuer à résoudre les problèmes
spécifiques de la région.

L'Assemblée nationale a par ailleurs rétabli les titres II (de
l'exécutif), III (des conseils consultatifs) et IV (du représentant de
l'Etat dans la région de Corse) que le Sénat avait supprimés, de
légères modifications étant apportées aux articles 35 (attributions
du président), 40 (conseil de la culture, de l'éducation et du cadre
de vie de Corse) et 43 (rapport sur l'activité des services de l'Etat
en Corse).

Enfin, concernant le titre V relatif aux dispositions diverses
et transitoires, elle a introduit un alinéa supplémentaire à l'article 46
de façon à prévoir que la première assemblée élue au suffrage uni
versel déterminera la composition de son bureau préalablement à
l'élection de celui-ci et à l'adoption de son règlement intérieur. A
l'article 48, elle a rétabli dans le champ de l'amnistie les actes ayant
entraîné la mort.

Ce rappel des travaux parlementaires permet d'apprécier la
différence des démarches et les divergences d'opinion entre l'Assem
blée nationale et le Sénat.

Pour sa part, votre Commission considère que le projet de loi
qui vous est soumis est équivoque dans ses intentions et que sa
conformité à la Constitution est contestable.
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PREMIÈRE PARTIE

UN TEXTE ÉQUIVOQUE DANS SES INTENTIONS

Le projet de loi qui vous est soumis n'a pas été élaboré
ex nihilo. Il est le produit d'une réflexion conduite par le parti socia
liste sous les précédentes législatures.

Mais paradoxalement, alors que ses origines parlementaires
s'inscrivaient dans une logique contestable mais réelle, le projet
de loi n'est pas dénué d'ambiguïtés .

A. — Des origines précises.

Deux propositions de loi présentées par M. Gaston Defferre
et les membres du groupe socialiste de l'Assemblée nationale, sous
la cinquième et la sixième législature, sont à l'origine du projet de
loi portant statut particulier de la Corse.

La première proposition, enregistrée à la Présidence de l'Assem
blée nationale le 3 juin 1977, précisait, dans son exposé des motifs,
que « l'autonomie de gestion constitue la seule solution propre à asso
cier de façon désormais harmonieuse les intérêts du peuple corse
et ceux de la nation française au sein d'une République unie et
juste ».

Pour atteindre cet objectif, l'article premier stipulait qu'il était
créé « une nouvelle collectivité territoriale de la République fran
çaise », dénommée « région de Corse ».

Cette collectivité territoriale était « dotée d'un statut particu
lier conformément à l'article 72 de la Constitution ».

Une assemblée régionale de Corse, composée de 49 membres
élus pour cinq ans au scrutin de liste départemental avec répartition
des restes dans le cadre de l'arrondissement, réglait par ses délibé
rations les affaires de la région.

En outre, l'assemblée régionale pouvait adresser au Gouverne
ment et au Parlement des propositions de modification des disposi
tions législatives concernant la Corse. Elle recevait communication
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des projets et propositions de lois soumis aux Assemblées parlemen
taires.

Cette assemblée régionale de la Corse était assistée, à titre con
sultatif, d'un conseil économique et social et d'un conseil du dévelop
pement culturel et du cadre de vie.

De plus, il était institué de plein droit dans la région de Corse :
— une agence régionale de l'emploi ;
— une agence régionale foncière ;
— une caisse régionale de crédit ;
— une société générale de mise en valeur agricole ;
— une société régionale d'équipement industriel, commercial

et touristique ;
— une société régionale de transport.

Tout autre organisme public régional était créé par délibération
de l'assemblée régionale.

En décembre 1980, le groupe socialiste de l'Assemblée natio-
L akle présentait une nouvelle proposition de loi qui reprenait, pure

ment et simplement, les termes de la précédente. La volonté d'édic
ter un statut particulier pour la Corse s'appuyait donc sur l'article 72
de la Constitution sans référence au droit commun des collectivités
locales.

L'idée fut reprise par M. François Mitterrand dans un discours
prononcé sur place, le 3 avril 1981, lors de la campagne présiden
tielle. Affirmant son égal attachement au droit à la différence et à
l'unité nationale, le futur Président de la République, proposait,
pour concilier ces deux impératifs, «   q la région de la Corse
s'administre librement dans le cadre des lois de la République ».

Définissant le mode d'élection à l'assemblée régionale, M. Fran
çois Mitterrand décrivait une élection au suffrage universel direct,
au scrutin de liste départemental, avec répartition des sièges non
pourvus dans le cadre de l'arrondissement selon la règle du plus
fort reste.

Quant au conseil de développement culturel et du cadre de
vie, le candidat à la Présidence de la République insistait sur sa
nécessité pour pouvoir mieux affirmer 1'« identité culturelle de la
Corse ».

S'agissant des agences prévues par les propositions de loi ,
M. François Mitterrand précisait que ces organismes seraient créés
par délibération de l'assemblée régionale.
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Sénat 205. — 3

Après les résultats de l'élection présidentielle et la constitution
du Gouvernement de M. Pierre Mauroy, M. Gaston Defferre, minis
tre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de la Décentralisation, se ren
dait en Corse, le 6 août 1981 . Dans un discours prononcé à Ajaccio,
le Ministre d'Etat annonçait aux Corses l'intention du Gouverne
ment de créer une « nouvelle collectivité territoriale de la République
française, dénommée région de la Corse et dotée de caractéristiques
particulières conformément à l'article 72 de la Constitution ». Il
indiquait également que « Gouvernement français consultera
l'assemblée régionale sur tous les problèmes et les questions qui
concernent particulièrement la Corse ».

L'élection des membres de l'assemblée régionale se fera au
« scrutin proportionnel de liste départemental ».

Le Ministre d'Etat précisait que « l'assemblée régionale aura elle-
même le droit de déférer devant la juridiction compétente un décret
empiétant sur le domaine de compétence dévolu à la région par
la loi ».

La dualité des organismes consultatifs était maintenue ainsi
que le projet de création de six agences régionales.

Nonobstant certaines fluctuations en ce qui concerne l'initiative
de la création des agences, des lignes directrices relativement claires
peuvent être dégagées de l'examen de ces différents éléments qui ont
contribué à la genèse du projet de loi :

—■ tout d'abord, la création d'une nouvelle collectivité terri
toriale sui generis de la République française qui devait s'effectuer
sur le fondement de l'article 72 de la Constitution ;

— ensuite, le principe de l'élection des membres de la future
assemblée régionale au scrutin de liste départemental ;

— enfin, la coexistence de deux organismes consultatifs, chargés
d'assister l'assemblée régionale.

Si l'inspiration du projet témoigne donc d'une certaine constance,
le texte qui vous est soumis a connu, pour sa part, de nombreuses
hésitations.

B. — Les hésitations du projet de loi.

Les modifications subies par le projet de loi au cours de son
examen par le Parlement, et notamment en ce qui concerne son
fondement juridique, illustrent l'équivoque des intentions du Gou
vernement.
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1 . La double filiation juridique du texte.

Tout au long de la procédure législative, le projet de loi a
oscillé entre deux rattachements juridiques : l'article 72 de la Consti
tution d'une part et les articles 59 et 60 du projet de loi relatif
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions
d'autre part.

Dans son exposé des motifs, le projet de loi fait simultanément
référence aux dispositions de l'article 72 de la Constitution et
à celles de l'article 45 du projet de loi relatif aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions devenu, après son
adoption définitive l'article 59. On peut y lire que, « à certains
égards, cette collectivité territoriale sera comparable aux régions du
continent » et, plus loin, que, « dans la plupart de ses dispositions,
le projet de loi innove et prévoit des règles et des institutions
spécifiques ».

L'article premier du projet de loi disposait que « la région de
Corse constitue une collectivité territoriale de la République dont
l'organisation est définie par la présente loi ».

Cette rédaction semblait rattacher le projet de loi à l'article 72
de la Constitution.

Mais, en première lecture à l'Assemblée nationale, un amende
ment de la commission des Lois, qui souhaitait ainsi préciser que
la Corse ne constituerait pas, à elle seule, une nouvelle catégorie de
collectivités territoriales, introduisait une nouvelle rédaction de
l'article premier qui, fondant le projet de loi sur les dispositions de
l'article 59 du projet de loi relatif aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions, l'inscrivait dans le droit
commun, sous réserve des adaptations rendues nécessaires par les
spécificités de la région de Corse.

En nouvelle lecture, l'Assemblée nationale a adopté un amen
dement que le Gouvernement avait présenté devant le Sénat, tendant
à remplacer le mot « constitué » par les mots « est érigé ». Au-delà
d'une simple amélioration de forme, ce changement on l'a vu rend
plus malaisée la recherche du fondement juridique du texte.

Le projet entend-il au nom d'une interprétation erronée des
articles 72, 73 et 74 de la Constitution, édicter un statut particulier
pour la Corse, comme l'indique son titre ?

Le Gouvernement est-il désireux, au contraire, d'asseoir le projet
de loi sur le futur droit commun des régions, sous réserve des
adaptations que nécessitent les spécificités de la Corse ?

Force est de reconnaître que les débats à l'Assemblée nationale
mais aussi au sein de la commission mixte paritaire n'ont pas permis
d'apporter une réponse claire à cette interrogation.
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Mais, au-delà du plan juridique, l'ambiguïté entretenue au cours
des débats parlementaires, témoigne de l'équivoque des intentions
du Gouvernement.

2. L'équivoque des intentions.

Le Gouvernement justifie le dépôt du présent projet de loi par
plusieurs arguments :

— assurer la paix civile en permettant l'élection d'une nou
velle assemblée régionale selon un mode de scrutin non contesté ;

— adapter nos institutions à la spécificité de l'île de Corse ;
— favoriser le « droit à la différence ».

« La volonté du Gouvernement est de proposer aux Corses un
statut qui leur permettra de concilier leurs légitimes particularimes et
leur indéfectible appartenance à la France.»

Mais, deux interprétations, deux lectures des moyens institu
tionnels mis. en œuvre pour atteindre ces objectifs, peuvent être
retenues.

Dans une première hypothèse, on peut envisager que, sous
réserve de certaines concessions de vocabulaire, le Gouvernement
entend inscrire le statut de la Corse dans le droit commun des
futures régions. Dans ce cas, la magie du verbe permettrait de faire
l'économie d'une réforme institutionnelle et l'infléchissement de la
terminologie ne constituerait, en quelque sorte, que la «   pa du
feu ».

Mais les mots ne sont pas neutres. L'emploi des termes
« d'assemblée de Corse », « de peuple corse » et « de statut parti
culier » ne laisse-t-il pas présager le franchissement d'un degré
supplémentaire dans la voie de l'autonomie ? Le Gouvernement ne
considérerait-il pas que les dispositions du projet de loi de décentra
lisation, qui renforcent pourtant la libre administration des collec
tivités locales, ne seraient pas suffisantes pour apaiser les tensions
que connaît la Corse ?

Son souci de prolonger la trêve semble conduire le Gouverne
ment à envisager une expérience de décentralisation plus achevée
mais limitée à la seule Corse. Dans cette hypothèse, le projet de
loi, dans ce qu'il laisse pressentir, pourrait porter atteinte au prin
cipe d'unité et d'indivisibilité de la République.

Ces ambiguïtés, qu'elles soient juridiques, sémantiques ou poli
tiques, suffiraient, à elles seules, à empêcher le Sénat de se pronon
cer en toute clarté. Ces raisons sont confortées par la certitude que
le projet de loi portant statut particulier de la Corse n'est vraisem
blablement pas conforme à la Constitution.
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DEUXIÈME PARTIE

UN PROJET DE LOI NON CONFORME A LA CONSTITUTION

Quel que soit le fondement juridique du texte —création d'un
statut particulier au titre de l'article 72 de la Constitution ou adap
tation du droit commun des collectivités locales — le projet de loi
porte atteinte à des principes de valeur constitutionnelle qui s'impo
sent au législateur dans l'exercice de ses compétences.

A. — L'impossible statut particulier.

Soucieux de sauvegarder l'unité et l'indivisibilité de la Répu
blique, les Constituants français ont toujours craint d'insérer dans
nos Constitutions des dispositions pouvant y porter atteinte, si peu
que ce soit. C'est ainsi qu'ils ont longtemps hésité à reconnaître puis
à consacrer l'existence des collectivités territoriales .

Ceci explique que l'article 72 de la Constitution de 1958,
repris de l'article 85 de la Constitution du 27 octobre 1946, ne crée
pas, à proprement parler, les collectivités territoriales,mais se borne
à reconnaître l'existence des différentes catégories — communes,
départements et territoires d'outre-mer — existant au moment de
la promulgation de la Constitution ; cette reconnaissance explique
le maintien de certaines dispositions particulières, comme le droit
local d'Alsace-Mosellè.

Ayant peu retenu l'attention des constituants de 1958, la portée
des dispositions relatives aux collectivités territoriales, et notamment
l'article 72, premier alinéa, demeurent encore imprécises. En parti
culier, l'expression « toute autre collectivité territoriale est créée
par la loi » qui est au singulier, alors que la première phrase est au
pluriel, permet-elle de créer une nouvelle catégorie de collectivités
territoriales ou une nouvelle collectivité sui generis ou bien les
deux à la fois ?

Votre Commission estime, pour sa part, que cet article 72,
premier alinéa, doit s'interpréter comme permettant au législateur
de créer une catégorie nouvelle applicable à l'ensemble du terri
toire et non comme la faculté de créer une collectivité originale,
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les statuts particuliers n'étant possibles, par une interprétation a
contrario des articles 73 et 74, que pour les départements et terri
toires d'outre-mer.

Cette interprétation se trouve confortée tant par l'analyse des
travaux préparatoires que par la lettre de la Constitution de 1958
et la pratique législative.

1 . Les travaux préparatoires de la Constitution du 4 octobre 1958.

Le compte rendu des débats du Comité consultatif constitu
tionnel est, à cet égard, très net :

Lorsqu'un membre du Comité demanda la suppression du mot
« autre », il lui fut répondu que cela empêcherait de créer
toute autre collectivité que les communes, les départements et les
territoires d'outre-mer, et que le maintien du mot « autre » tenait
compte de la nécessité d'améliorer notre organisation administrative.

La proposition d'introduire à l'avance, dans la Constitution,
la notion nouvelle de région d'outre-mer avait été également rejetée
au motif que « la deuxième phrase du premier alinéa, qui prévoit
la possibilité de créer d'autres collectivités rend cette addition
inutile ».

Ce dernier point montre ainsi clairement que l'article 72 de la
Constitution a été conçu notamment pour permettre la création d'une
catégorie nouvelle.

2 . L'analyse littérale de l'alinéa premier de l'article 72.

Il a parfois été soutenu, en particulier par M. Michel Debré
(J.O. A.N., deuxième séance du 27 juillet 1981 , page 328), que la
loi pouvait seulement créer une collectivité territoriale particulière
à l'intérieur d'une catégorie déjà existante, mais que seule la Consti
tution pouvait instituer une catégorie nouvelle de collectivités terri
toriales. Cette analyse se fonde sur le précédent de 1969 où le
référendum, dont le résultat fut d'ailleurs négatif, procédait à la
transformation de la région en collectivité territoriale par voie de
modifications constitutionnelles et sur celui de 1972, où la création
des régions sous forme d'établissements publics eut lieu par la loi
ordinaire. Il faut convenir, à l'appui de cette thèse, que la première
phrase de l'article 72 de la Constitution comportant une énumé
ration des collectivités territoriales, la création d'une nouvelle caté
gorie de collectivités aurait pour conséquence de rendre rénumé-
ration constitutionnelle incomplète.
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Mais le Conseil d'Etat avait estimé que seule la présence dans
les futurs conseils régionaux de conseillers socio-professionnels non
élus était contraire à l'article 72 de la Constitution et qu'une telle
mesure ne pouvait être admise que si cet article était, au préalable,
modifié.

De plus, la Constitution utilise la forme plurielle — « les
communes, les départements et les territoires d'outre-mer » — pour
définir les collectivités territoriales ; il s'agit donc bien de catégories.
Elle prévoit ensuite que « toute autre collectivité territoriale est
créée par la loi ». Cette seconde phrase étant évidemment reliée à la
précédente par l'adjectif « autre », il s'ensuit, d'une part, que la loi
peut créer des collectivités territoriales qui ne seraient ni des com
munes, ni des départements, ni des territoires d'outre-mer — qui
donc pourraient être, par exemple, des régions — et que ces collec
tivités constituent, comme les précédentes, des catégories .

Un seul argument de texte semble devoir aller dans le sens pré
conisé par M. Michel Debré. Il s'agit du troisième alinéa de ce même
article 72 qui prévoit la présence d'un délégué du Gouvernement
dans les seuls départements et territoires d'outre-mer. Si par exemple,
il était créé des régions en application de l'alinéa premier, il serait
nécessaire de modifier le troisième alinéa afin de prévoir également
la présence d'un délégué du Gouvernement auprès d'elles, ce que
fait d'ailleurs le projet de loi relatif aux droits et libertés des com
munes, des départements et des régions.

Certains auteurs relèvent également qu'autoriser la création de
nouvelles collectivités territoriales, en application de l'article 72,
équivaudrait à créer deux sortes de collectivités territoriales de
valeur inégale : les unes à statut constitutionnel et les autres à statut
législatif ordinaire.

Mais ceci n'empêche pas que la création d'une catégorie de
collectivités locales puisse utiliser deux voies. La première est celle
de la réforme constitutionnelle modifiant l'article 72, de façon à
inclure la nouvelle catégorie dans rénumération, et qui doit être
complétée par un texte ordinaire déterminant l'organisation de ces
collectivités nouvelles. L'autre est la voie législative ; dans ce der
nier cas, un souci de cohérence conduit à une mise à jour du texte
constitutionnel destinée à compléter 1'énumération de la première
phrase du premier alinéa de l'article 72 . C'est cette seconde voie qui
avait été choisie par les membres du groupe socialiste qui déposèrent
une proposition de loi constitutionnelle (n° 152 ; 1979-1980) ayant
pour objet d'harmoniser l'article 72 de la Constitution avec les
dispositions contenues dans la proposition de loi portant décentra
lisation de l'Etat, « afin que la République compte désormais quatre
grandes catégories de collectivités territoriales : la région, le dépar
tement, la commune et les territoires d'outre-mer ». En définitive,
l'une et l'autre de ces deux solutions impliquent à la fois une modi
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fication constitutionnelle et une intervention législative sans que
ceci suppose l'antériorité de l'une par rapport à l'autre.

3 . Le rapprochement avec les articles 73 et 74 de la Constitution.

L'article 72 de la Constitution doit être interprété surtout au
regard des articles 73 et 74 qui prévoient des adaptations ou des
organisations particulières pour les seuls départements et territoires
d'outre-mer.

Le rapprochement de ces trois articles exclut donc formellement
pour le territoire métropolitain la coexistence de deux types de
régions aux caractéristiques différentes.

Il n'est, en effet, pas possible dans le cadre de l'unité territo
riale de la République et de l'unité juridique du statut des collec
tivités locales constitutionnalisée par ces trois articles de prévoir
pour la région de Corse un statut particulier justifié par sa situation
spécifique.

Si l'on estime cette adaptation législative nécessaire, on entre
alors dans le cadre de l'article 73 et l'on assimile la Corse à un
département d'outre-mer. Critiquable, cette démarche semble pourtant
n'avoir pas été totalement étrangère au Gouvernement. En effet,
l'une des innovations de ce texte, qui consiste à permettre à l'assem
blée de Corse de saisir le Premier ministre de propositions de modi
fication ou d'adaptation de dispositions législatives ou réglementaires
applicables à la Corse, est empruntée à un texte relatif aux départe
ments d'outre-mer.

Par ailleurs, si l'on refuse cette interprétation de la Constitu
tion, on ouvre la voie à l'instauration d'un nombre important de
statuts particuliers (Bretagne, Alsace, Pays basque, etc.).

Outre le fait que personne ne semble le souhaiter vraiment,
on ne peut affirmer sérieusement que ceci serait conforme à la Cons
titution du 4 octobre 1958. A l'évidence, celle-ci serait violée dans
son esprit comme dans sa lettre, car en précisant que les communes
et les départements constituent une catégorie de collectivités territo
riales, l'article 72 a clairement voulu un régime d'organisation
unique.

Et ceci vaut bien sûr pour toutes les autres catégories nouvelles
qui viendraient à être créées, et notamment les régions .

4. La pratique institutionnelle.

S'autorisant implicitement des précédents de Paris et de
Mayotte, le Gouvernement estime que l'article 72 dé la Constitution
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lui ouvre la possibilité de faire de la Corse une collectivité territo
riale particulière, n'appartenant à aucune catégorie préexistante ou
créée par la loi.

Or, ces précédents apparaissent peu probants dans la mesure où
les deux collectivités territoriales précitées reprennent les traits des
catégories énoncées au premier alinéa de l'article 72.

En effet, si la ville de Paris est qualifiée par la loi du 10 juil
let 1964 de collectivité territoriale « à statut particulier », elle
combine néanmoins les traits d'une commune et d'un département.
Par ailleurs, à compter de l'entrée en vigueur de la loi relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions, le
statut de Paris ne devrait plus pouvoir être considéré comme un
statut particulier. L'intention du législateur a été très claire : pousser
aussi loin que possible l'assimilation au droit commun, déjà très
sensiblement amorcée, par la loi du 31 décembre 1975.

Quant à Mayotte, bien que la loi du 24 décembre 1976 l'ait
nommée « collectivité territoriale de la République française », il n'en
demeure pas moins qu'elle présente toutes les caractéristiques insti
tutionnelles d'un département d'outre-mer, même si ce qualificatif ne
lui a pas été donné pour des raisons de politique internationale. Elle
n'en diffère que par une assimilation législative moins poussée. Mais
ceci n'est que l'application des articles 73 et 74 de la Constitution,
qui prévoient pour les départements et les, territoires d'outre-mer des
mesures d'adaptation nécessitées par leur situation particulière.

En conséquence, les précédents de Paris et de Mayotte ne
peuvent être avancés pour soutenir que l'article 72 de la Consti
tution permet au législateur de faire de la région de Corse une collec
tivité territoriale à . statut particulier. Non seulement leurs disposi
tions spécifiques se traduisent plus par une restriction des droits de
libre administration, compte tenu des contraintes particulières aux
quelles l'un et l'autre sont confrontés, que per une extension, et
encore moins par la définition d'une nouvelle ; catégorie dc collec
tivités.

B. — La création d'un statut particulier et l'unité de la République.

-V

La première phrase de l'article 2 de la Constitution dispose :
« La France est une République indivisible, laïque, démocratique
et sociale . »

Si la doctrine est unanime pour affirmer que l'indivisibilité
de la République ne fait nullement obstacle à une décentralisation
même très poussée, celle-ci s'oppose néanmoins à tout démembre
ment interne du pays.
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Sénat 205. — 4

L'épithète « indivisible » signifie non seulement que le droit
à la sécession n'est pas admis, mais encore que la France est un Etat
unitaire et non fédéral.

Or. l'octroi d'un statut particulier à la Corse menacerait cette
anité. Il ne manquerait pas en effet de servir de modèle aux autres
régions françaises et d'engager ainsi notre pays dans la voie du
fédéralisme.

Pourquoi, en effet, dénier à d'autres régions, qui ont, elles aussi,
leurs caractéristiques propres, ce qui est accordé aujourd'hui à la
Corse ? Pour la Corse elle-même, le texte qui est proposé aujourd'hui
menace moins l'indivisibilité de la République par ce qu'il est que
par ce qu'il laisse entendre. Pour beaucoup, notamment pour le mou
vement autonomiste insulaire, le statut particulier apparaît comme
un premier pas, voire une concession du Gouvernement, dans la voie
d'une autonomie plus large.

En effet, la référence expresse à « l'existence d'un peuple corse
composante du peuple français » conduirait en bonne logique à lui
reconnaître le droit de réclamer d'abord l'autonomie interne, puis
l'indépendance car l'existence d'un peuple signifie l'existence d'une
nation et, par voie de conséquence, son droit à l'autodétermination.

Ainsi, parviendrait-on, de surenchère en surenchère, à partir
d'une revendication régionaliste légitime, à une autonomie tellement
avancée que, si elle était réalisée, la Corse échapperait inéluctablement
à la souveraineté française .

Plus redoutables encore sont les risques de contagion dans
d'autres régions françaises que recèle une telle évolution centrifuge,
amorçant ainsi un processus de désagrégation de la nation.

Pour l'essentiel, ce qui est en cause, c'est bien la souveraineté
nationale. Tout ce qui , à travers une structure administrative nouvelle,
fait émerger une nouvelle souveraineté, est de nature à porter atteinte
au principe d'unité et d'indivisibilité de la République que pose
l'article 2 de la Constitution.

Ainsi, tant en raison de l'article 72 de la Constitution que des
risques qu'encourrait l'unité de la République, l'octroi d'un statut
particulier à la région de Corse apparaît juridiquement insoutenable,
même s'il n'est présenté que comme une simple dérogation au droit
commun des régions.

Tout au plus, le législateur peut-il prévoir une série d'adaptations
au droit commun des régions pour tenir compte des particularismes
de la Corse, C'est donc au regard du principe d'égalité rappelé à
l'article 2 de la Constitution que doit être apprécié le présent projet
de loi.
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C. — Une adaptation disproportionnée du droit commun.

Devant le Sénat, lors de l'examen du projet de loi en première
lecture, M. Gaston Defferre, ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur
et de la Décentralisation, a déclaré que le texte « tendait à créer non
pas une collectivité territoriale d'un type nouveau, sui generis, mais
à ériger une région en collectivité territoriale de droit commun, mais
avec des dispositions particulières qui tiennent aux spécificités de
la Corse et aux aspirations des Corses qui sont différentes de celles
des continentaux » (J.O. Débats Sénat, 28 janvier 1982, p. 419).

En admettant que le Gouvernement se fonde sur les articles 59
et 60 du projet de loi relatif aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, cette position se heurte au principe
d'égalité des citoyens devant la loi qui s'impose au législateur dans
l'exercice de ses compétences.

Il convient de préciser la signification du principe d'égalité
afin d'apprécier les atteintes que lui porte le projet de loi .

1 . L'interprétation jurisprudentielle du principe d'égalité.

Affirmé dans les textes qui font partie intégrante du « bloc de
constitutionnalité », tels la Déclaration des droits de l'homme et du
citoyen (art. premier, II et VI), le préambule de la Constitution de
1946 (alinéas 3, 5, 12 et 13) et la Constitution de la V' République
(art. 2 et 3), le principe d'égalité s'impose au législateur dans l'exer
cice de ses compétences.

L'invocation du principe d'égalité est devenu un moyen presque
systématiquement soulevé par les requérants.

A quatre reprises, le Conseil constitutionnel a censuré des dispo
sitions législatives qui méconnaissaient ce principe de valeur constitu
tionnelle. Il s'agit des décisions :

— du 27 décembre 1973 relative à la taxation d'office (art. 180
du Code général, des impôts) ;

— du 23 juillet 1975 sur l'instauration d'un juge unique en
matière correctionnelle ;

— du 17 janvier 1979 relative au projet de réforme du mode
d'élection des conseillers prud'hommes ;

— du 16 janvier 1982 relative au projet de loi de nationalisation.
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Dans son interprétation de ce principe constitutionnel, la démar
che du Conseil constitutionnel procède en deux étapes : une défi
nition des limites générales qu'impose le respect du principe d'égalité
précède la reconnaissance d'une compétence du législateur pour
procéder aux appréciations concrètes.

a) Les limites imposées par le principe d'égalité :

La portée du principe d'égalité n'est ni abstraite ni absolue.
Le principe doit s'entendre comme une égalité par catégorie.

Dans sa décision du 17 janvier 1979, le Conseil constitutionnel
a considéré que le principe d'égalité ne faisait pas obstacle à ce
qu'une loi établisse des règles non identiques à l'égard de catégories
de personnes se trouvant dans des situations différentes.

Ou encore, comme dans sa décision du 12 juillet 1979, le juge
constitutionnel a précisé que, « si le principe d'égalité devant la loi
implique qu'à des situations semblables, il doit être fait application
de solutions semblables, il n'en résulte pas que des situations diffé
rentes ne puissent faire l'objet de solutions différentes ».

Dans sa décision du 30 octobre 1981 , le Conseil constitutionnel
a décidé que, « si le principe d'égalité devant la loi oblige à faire
application de règles semblables à des personnes placées dans des
situations semblables, il n'interdit pas qiie puissent être appliquées
des règles différentes à des personnes placées dans des situations
différentes ».

Ces décisions reprennent les solutions dégagées par le Conseil
d'Etat qui, dans une jurisprudence constante, a établi que, « en règle
générale, l'égalité de traitement entre les personnes se tenant à une
même activité s'impose à l'administration mais que celle-ci est néan
moins fondée lorsqu'une situation particulière le justifie, à opérer
des distinctions » (C.E., 13 juillet 1963, Aureville).

Pour le Conseil constitutionnel, la justification d'une discrimi
nation réside dans une différence de situation compatible avec la
finalité de la loi .

L'appréciation des situations doit donc résulter de différences
objectives qui prouvent le bien-fondé de la discrimination. Ces
critères objectifs peuvent être constitués par des différences géogra
phiques, telle l'insularité, ou des différences de statut juridique.

Aux termes d'une jurisprudence concordante du Conseil cons
titutionnel et du Conseil d'Etat, la situation des habitants d'une île
justifie l'application de tarifs préférentiels pour emprunter le pont
qui les relie au continent.
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En outre, la différence de situation prise en considération par
le législateur doit être compatible avec la finalité de la loi.

Dans sa décision du 17 janvier 1979, le Conseil constitutionnel
a considéré que l'instauration au bénéfice des chefs d'entreprise,
d'un vote plural en fonction du nombre de salariés employés, n'était
pas compatible avec la « finalité d'une opération qui a pour seul
objet la désignation des membres d'une juridiction » en l'espèce le
conseil de prud'hortimes, et « qu'elle était dépourvue de tout lien
avec les considérations qui doivent présider à cette désignation ».
Dès lors que les différences de situation sont en rapport avec la
finalité de la loi, elles ne sauraient servir de fondement à des discri
minations.

Dans sa décision relative au projet de loi de nationalisation
(C.C., 16 janvier 1982), le Conseil constitutionnel a considéré que la
dérogation portée au profit des banques inscrites sur la liste du
Conseil national du crédit, mais dont la majorité du capital appar
tient, directement ou indirectement, à des sociétés de caractère
mutualiste ou coopératif méconnaît le principe d'égalité dans la
mesure où elle ne se justifie ni par des caractères spécifiques de leur
statut ni par la nature de leurs activités ni par des difficultés éven
tuelles dans l'application de la loi propres à contrarier les buts d'inté
rêt général que le législateur a entendu poursuivre.

Telles sont les principales exigences du principe de l'égalité
des citoyens devant la loi. Mais, à l'intérieur de ces limites, le
Conseil constitutionnel reconnaît au législateur un pouvoir d'appré
ciation tempéré par son pouvoir de contrôle de l'erreur manifeste
d'appréciation.

b) Le pouvoir d'appréciation du législateur :

En effet, le juge constitutionnel se refuse à empiéter sur le pou
voir général d'appréciation et de décision du législateur.

Dans ses décisions du 15 janvier 1975 sur la loi relative à l'inter
ruption volontaire de grossesse, et du 20-21 janvier relative à la loi
sécurité et liberté, le Conseil constitutionnel a estimé que l'article 61
de la Constitution ne lui confère pas « un pouvoir général d'appré
ciation et de décision identique à celui du Parlement, mais lui donne
seulement compétence pour se prononcer sur la conformité à la Cons
titution des lois déférées à son examen ».

Dans sa décision du 16 janvier 1982, relative au projet de loi
de nationalisation, le juge constitutionnel a considéré que « le légis
lateur avait le pouvoir d'apprécier quelle devait être l'étendue des
nationalisations dé banques pour la réalisation des objectifs au'il
assignait à ces nationalisations ». Dans cette décision, le Conseil
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constitutionnel semble avoir étendu le pouvoir d'appréciation du
législateur puisqu'il lui a reconnu le droit d'exclure du champ de la
nationalisation les banques dont la majorité du capital social appar
tient directement ou indirectement à des personnes physiques ne
résidant pas en France ou à des personnes morales n'ayant pas leur
siège social en France.

Pour justifier l'application d'un traitement discriminatoire à
des banques qui ont le même statut juridique que les autres banques
nationalisées, le Conseil constitutionnel a considéré que « le légis
lateur a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, exclure de la
nationalisation en prenant motif des risques de difficultés que la
nationalisation de ces banques aurait pu entraîner sur le plan inter
national et dont la réalisation aurait, à ses yeux, compromis l'intérêt
général qui s'attache aux objectifs poursuivis par la loi de natio
nalisation ».

La jurisprudence constitutionnelle reconnaît donc au législateur
un large pouvoir d'appréciation. Mais cette latitude est compensée
par la reconnaissance d'un contrôle de l'erreur manifeste d'appré
ciation, qui devrait permettre une censure des erreurs grossières et
des solutions déraisonnables.

Dans sa décision du 16 janvier 1982, le juge a considéré que
« l'appréciation portée par le législateur sur la nécessité des nationa
lisations décidées par la loi soumise à l'examen du Conseil constitu
tionnel ne saurait, en l'absence d'erreur manifeste, être récusée par
celui-ci dès lors qu'il n'est pas établi que les transferts de biens
et d'entreprises présentement opérés restreindraient le champ de la
propriété privée et de la liberté d'entreprendre au point de mécon
naître les dispositions précitées de la Déclaration de 1789 ».

Cette formule démontre que le juge constitutionnel a compétence
pour contrôler les appréciations effectuées par le Parlement. Il
convient, à la lumière de cette interprétation jurisprudentielle du
principe d'égalité, d'apprécier les atteintes que lui porte le projet de
loi.

2 . Les atteintes au principe d'égalité.

Pour prendre la mesure des atteintes portées au principe d'éga
lité, une difficulté préalable surgit : le projet de loi déroge par anti
cipation à un statut de droit commun qui n'est pas encore défini.

Pour votre Rapporteur, l'objection est fragile puisque, dès la
promulgation de la loi, la situation des habitants de la Corse sera
dérogatoire .dans la mesure où ils auront un statut spécifique alors
que les autres Français n'en auront pas encore.
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Il convient donc de s'interroger sur cette rupture de l'égalité
entre les citoyens, et notamment sur l'existence d'une proportionnalité
entre la différence objective des situations et l'ampleur des adapta
tions du droit commun. *

a) L'existence des spécificités propres à la Corse :

Aux termes de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, le
principe d'égalité des citoyens devant la loi ne ferait pas obstacle à ce
que le projet de loi adapte à la Corse, en fonction des spécificités
de llle, les dispositions du futur statut général des régions françaises.

Le Sénat ne nie pas les particularités de la Corse et il les a
même reconnues en adoptant, lors de la première lecture du projet
de loi, un article premier bis (nouveau) qui constate que « la région de
Corse présente des spécificités qui résultent, notamment, de son insu
larité, des contraintes naturelles, de son histoire et de sa culture ». La
géographie a très largement déterminé l'histoire et la mentalité des
Corses. L'insularité a contribué au maintien d'un certain nombre de
particularismes qui ont conservé en Corse, plus longtemps qu'ailleurs,
leur vivacité.

En outre, les difficultés économiques de la Corse proviennent
principalement de son insularité et de son éloignement géographi
que renchérissement des importations et des exportations, diffi
cultés des communications avec la capitale nationale, etc. ..

Les différences présentées par la Corse sont donc patentes.
Mais le fond du problème réside dans le caractère ténu de la fron
tière qui sépare la reconnaissance du droit à la différence de l'ins
tauration d'un traitement discriminatoire et dérogatoire.

L'adaptation du droit commun aux spécificités de la Corse doit
être proportionnée aux différences de situation que présente l'île.

En effet, le contrôle de proportionnalité constitue un des élé
ments du moyen qualifié par les juristes de contrôle de l'erreur
manifeste d'appréciation et dont le juge constitutionnel, bien qu'il
ne l'ait pas encore employé, se réserve l'utilisation.

b) L'absence de proportionnalité :

Consacré par la jurisprudence administrative, le principe de
proportionnalité constitue un des moyens que s'est donné le juge
administratif pour contrôler les appréciations discriminatoires aux
quelles se livre l'administration.

Le Conseil d'Etat a utilisé cette « arme juridique » pour étendre
son contrôle à des matières dans lesquelles le juge de l'excès de
pouvoir n'apprécie pas la qualification juridique des faits.
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C'est ainsi que dans le domaine du contentieux disciplinaire
des fonctionnaires, le juge estimait qu'il ne lui appartenait pas
d'apprécier le degré de gravité d'une sanction par rapport à la faute
qui l'a motivée.

L'admission de l'erreur manifeste d'appréciation a conduit le
juge à contrôler la relation de proportionnalité existante entre la
faute et la sanction disciplinaire (C.E. Lebon, 9 juin 1978). En
matière de droit de l'urbanisme, caractérisé par son aspect déroga
toire, le juge a considéré qu'une « dérogation aux règles prescrites
par un règlement d'urbanisme ne peut légalement être autorisée que
si les atteintes qu'elle porte à l'intérêt général que les prescriptions
du règlement ont pour objet de protéger ne sont pas excessives eu
égard à l'intérêt général que présente la dérogation » (C.E. ville de
Limoges, 18 juillet 1973).

L'adoption d'une telle philosophie des dérogations conduit
inévitablement à en restreindre le champ d'application.

C'est dans cette voie que semble s'être engagé le Conseil consti
tutionnel par la faculté qu'il se réserve de sanctionner une erreur
manifeste d'appréciation du législateur.

En l'espèce, votre Rapporteur estime que les dérogations au
droit commun, tant pour les institutions mises en place que pour
le régime électoral retenu, ne sont pas proportionnées à la réalité
des spécificités de la Corse.

En ce qui concerne les institutions régionales, l'innovation
essentielle réside dans la dualité des organismes consultatifs. Le
conseil économique et social et le conseil de la culture, de l'éduca
tion et du cadre de vie, apportent leurs concours par les avis qu'ils
donnent à l'assemblée de Corse et à son président. Certes, la spéci
ficité de la langue et de la culture corses peut justifier la création
d'une institution spécialisée. Mais la Corse ne constitue pas la seule
région de France qui présente des particularités linguistiques ou
culturelles.

Pourtant, M. Gaston Defferre, lors de la deuxième lecture au
Sénat du projet de loi relatif aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, s'est opposé à un amendement présenté
par notre collègue, M. Schiélé, qui tendait à généraliser à l'ensemble
des régions françaises l'institution d'un second comité consultatif
spécialisé dans les domaines culturel et éducatif. Dans son argumen
tation, le Ministre d'Etat a indiqué que les comités économiques et
sociaux pourraient créer en leur sein une section ou une sous-section
qui « s'occuperait plus spécialement des affaires culturelles, de la
langue, des traditions ». Mais, s'agissant de l'instauration d'un
deuxième conseil consultatif culturel, cette innovation devait être
réservée à la Corse car « si une telle disposition était incluse dans le
texte (de droit commun), elle affaiblirait par contrecoup le texte sur
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la Corse et risquerait d'entraîner de nouveau de graves difficultés »
(J.O. Débats Sénat, 15 janvier 1982, p. 215).

Alors que d'autres régions françaises, et notamment la Bre
tagne et l'Alsace-Lorraine, présentent autant de particularités linguis
tiques et culturelles, seule la Corse bénéficierait d'un conseil sup
plémentaire.

Quant aux dispositions électorales, si votre Commission recon
naît que des considérations d'intérêt général militent en faveur d'une
anticipation de la date des élections au conseil régional, elle ne
saurait admettre que l'on déroge au statut électoral de droit
commun.

L'instauration d'un régime électoral dérogeant au futur droit
commun des élections régionales, constituerait une atteinte beaucoup
plus grave au principe de l'égalité des citoyens devant la loi. C'est
pourquoi votre Commission vous avait proposé en première lecture
de supprimer toutes les dispositions électorales .

Le droit de vote est en effet un attribut essentiel de la citoyen
neté. Il ne saurait donc y avoir de dérogations en la matière. Il n'y a
pas, en effet, de citoyenneté mineure ou de citoyenneté majeure.
Il y a des citoyens français tout court, égaux en droits et en devoirs .
Doit-on en déduire que le Gouvernement est prêt à tout sacrifier
pour maintenir une trêve qui, les statistiques le montrent, n'est elle-
même que très relative.

CONCLUSION

L'exception d'irrecevabilité constitutionnelle.

Dans la mesure où le projet de loi crée en réalité une collecti
vité territoriale sui generis unique, différente des autres régions,
votre Commission estime que ses dispositions ne sont pas conformes
aux dispositons des articles 2, 72, 73 et 74 de la Constitution.

En conséquence, elle vous demande d'opposer au présent projet
de loi, à la fin de la discussion générale, l'exception d'irrecevabilité,
prévue par l'article 44, alinéa 2, de notre Règlement, dont l'objet
est de faire reconnaître que le texte en discussion est contraire à la
Constitution et dont l'effet est d'entraîner, en cas d'adoption, le
rejet du texte à l'encontre duquel elle a été soulevée.
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H. - TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée natra
en première lecture

Article premier.

Conformément à l'article 45 de la loi
n* du rela
tive aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, la région
de Corse constitue une collectivité terri
toriale. Elle s'administre librement dans les
conditions prévues par la présente loi et
les dispositions non contraires des titres
III et IV de la loi précitée n*
du

L'organisation de la région de Corse
tient compte des spécificités de cette ré
gion résultant, notamment, de ses condi
tions naturelles et de son histoire.

Des lois ultérieures définiront les com
pétences particulières et les ressources cor
respondantes de la région de Corse qu'ap
pellent ces caractères spécifiques

Art. 2.

L'assemblée de Corse par ses délibéra
tions et le président de l'assemblée par
l'instruction des affaires et l'exécution
des délibérations concourent à l'adminis 
tration de la région de Corse.

Le conseil économique et social de
Corse et le conseil de la culture,de l'éduca -

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Article premier.

La région de Corse est composée des
deux départements de la Haute-Corse et
de la Corse du Sud.

Article premier ois (nouveau).

La région de Cor:e présente des spéci
ficités qui résultent,: notamment, de son
insularité, des contraintes naturelles, de
son histoire et de sa nature.

Art. 2.

Le conseil régional de Corse, par ses
délibérations, le président du conseil ré
gional de Corse, par rinstnictionv des af
faires et Inexécution des délibérations, le
comité de développement économique, so
cial et culturel,par ses avis, concourent à
l'administration de la région de Corse.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Article premier.

Conformément à l'article 59 de la loi
H* du
relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, la région
de Corse est érigée en collectivité territo
riale. Elle s'administre librement dans les
conditions prévues par la présente loi et
les dispositions non contraires des titres
III et IV de la loi précitée n*
du

L'organisation de la région de Corse
tient compte des spécificités de cette ré
gion résultant, notamment, de sa géogra
phie et de son histoire.

Des lois ultérieures définiront les compé
tences particulières et les ressources cor
respondantes qu'appellent les caractères
spécifiques de la régun de Corse.

Article premier bis.

Supprimé.

Art. 2.

L'assemblée de Corse par ses délibéra
tions et le président de l'assemblée par
l'instruction des affaires et l'exécution des
délibérations concourent à l'administration
de la région de Corse.

te conseil économique et socia de
Corse et le conseil de la culture, de l'édu -
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Texte adopte par IVUMHH IMWBMW

tion et du cadre de vie de Corse, par les
avis qu'Os donnent, apportent leurs cco-
cours à l'assemblée et à son président.

La région de Corse peut, en outre, être
assistée par des établissements publics, des
agences qu'elle crée ou des institutions spé
cialisées auxquelles elle participe.

TITRE PREMIER

DE L'ASSEMBLEE DE CORSE

CHAPITRE PREMIER

L'élection à l'awhlée de Conc.

Art. 3.

L'assemblée de Corse est composée de
61 conseillers élus au suffrage universel
direct dans les conditions fixées par les
dispositions du présent chapitre et par
celles du titre premier du livre premier
du Code électoral.

Texte adopté par le Sénat
«Htatkcm

Art. 2 bis (nouveau).

Dans l'attente des lois prévues à l'ar-
tide premier de la loi n? du

relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des
régions, la région de Corse est régie par
les dispositions du titre III de cette même
loi ainsi que par les dispositions particu
lières du présent texte.

TITRE PREMIER

Suppression de la divisUn
et de l'intitulé.

CHAPITRE PREMIER

Suppression de la division
et de FinStulé.

Art. 3.

Pour tenir compte des spécificités déc
ides à l'article premier bis ci-dessus st de
l'urgence que présente la solution des pro
blèmes propres à la région de Corse, la
loi prévue à l'article 60 de la loi n*
du relative aux droits
et libertés des communes, des départements
et des répons prévoyant l'élection des nou
veaux conseils régionaux sera applicable à
la région de Corse dis sa promulgation.
La première élection du conseil régional
de Corse aura lieu dans les trois moia qui
suivront cette promulgation.

Texte adopté par l'AsseauMée nationale
en nouvelle lecture

cation et du cadre de vie dé Corse, par
les avis qu'ils donnent, apportent leurs
concours à l'assemblée et à son président.

Pour l'exercice de ses compétences, la
région de Corse est assistée par des éta
blissements publics, et notamment les
agences qu'elle crée ; elle peut, en outre,
participer à des institutions spécialisées.

Art. 2 bis.

Supprimé.

TITRE PREMIER

DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

CHAPITRE PREMIER

L'élection à lassemblée de Cor*».

Art. 3.

(Reprise du texte adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture.)
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Texte adopté par lAs*éniMée nationale
ea première lecture

Art. 4.

Les membres de l'assemblée sont élus
pour six ans.

Celle-ci se renouvelle intégralement

Ses pouvoirs expirent lors de la première
réunion qui suit chaque renouvellement.

Art. 5.

L'élection a lieu à la représentation
proportionnelle, suivant la règle de la plus
forte moyenne, sans adjonction ni sup
pression de nom et sans modification de
l'ordre de présentation.

Les sièges sont attribués aux candidats
d'après l'ordre de présentation sur chaque
liste.

Toutefois, sont seules admises à la ré
partition des sièges les listes ayant obtenu
un nombre de suffrages au moins égal au
total des suffrages exprimés divisé par le
nombre de sièges à pourvoir.

Au cas où il ne reste qu'un seul siège
à attribuer, si plusieurs listes ont la même
moyenne, le siège revient à la liste qui
a obtenu le plus grand nombre de suf
frages.

Si les listes en . cause ont, en outre, re
cueilli le même nombre de suffrages, le
siège est attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d'être proclamés élus.

Art. 6.

La Corse forme une circonscription élec
torale unique.

Art. 7.

Nul ne peut être élu membre de l'assem
blée s'il n'est igé de vingt et uCans ré
volus.

Ne sont pas éligibles à lassemblée le»
personnes titulaires d'une des fonctions
énumérées à l'article L. 195 du Code élec-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 4.

Supprimé.

Art. 5.

Supprimé.

Art. 6.

Supprimé.

Art. 7.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 4.

Les membres de l'assemblée sont élus
pour six ans.

L'assemblée se renouvelle intégralement.

Ses pouvoirs expirent lors de la pre
mière réunion qui suit chaque renouvelle
ment.

Art 5.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 6.

(Rétablissement du texte adopté par
i'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 7.

Nul ne" peut être élu membre de l'assem
blée s'il n'est âgé de vingt et un ans ré
volus.

Ne sont pas éligibles à l'assemblée les
personnes titulaires d'une des fonction*
énumérées à larticle L. 195 du Code élec-
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Texta adopte par PAssemblée nationale
en nuiailu betora

toral lorsque la Corse fait partie du ressort
dans lequel elles exercent leurs fonctions.

Les personnes titulaires en Corse d une
des fonctions mentionnées à l'article L. 196
ne peuvent être élues membres de l'assem
blée qu'un an après la cessation desdites
fonctions.

Les articles L. 194-1 et L. 197 à L. 203
du Code électoral sont applicables à l'élec
tion des membres de l'assemblée.

Art 8.

Tout membre de l'assemblée qui, pour
une cause survenue postérieurement à son
élection, se trouve dans un cas d'inéligi 
bilité prévu & l'article précédent ou se
trouve frappé d'une des incapacités qui
font perdre la qualité d'électeur, est dé
claré démissionnaire par le représentant
de l'Etat soit d'office, soit à la demande
de l'assemblée, soit sur la réclamation de
tout électeur.

Art. 9.

Le mandat de membre de l'assemblée
est incompatible avec les fonctions énu
mérées à l'article L. 46 et aux 1% 3° et 6'
de l'article L. 195 du Code électoral.

Art. 10.

Le mandat de membre de l'assemblée est
incompatible avec les fonctions d'agent
salarié de la région de Corse ou de ses
établissements publics ou des agences et
institutions mentionnées & l'article 2 de
la présente loi.

La même incompatibilité existe à l'égard
des entrepreneurs des services de la ré
gion de Corse,

Texte adopté par le Sénat
en Hrerière lecture

Art. 8.

Supprimé.

Art. 9.

Supprimé.

Art. 10.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

toral lorsque la Corse fait partie du res
sort dans lequel elles exercent ' leurs fonc
tions .

Il en est de mime des membres de la
mission régionale.

Les personnes titulaires en Corse d'une
des fonctions mentionnées à l'article L. 196
ne peuvent être élues membres de l'assem
blée qu'un an après la cessation desdites
fonctions.

Les articles L. 194-1 et L. 197 à L. 203
du Code électoral sont applicables à l'élec
tion des membres de l'assemblée.

Art 8.

Tout membre de l'assemblée qui, pour
une cause survenue postérieurement à son
élection, se trouve dans un cas d'inéligi
bilité prévu à l'article précédent ou se
trouve frappé d'une des incapacités qui
font perdre la qualité d'électeur, est dé
claré démissionnaire par le représentant de
l'Etat dans la région de Corse soit d'office,
soit à la demande de l'assemblée, soit sur
la réclamation de tout électeur.

Art. 9.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 10.

(RétabUssement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Tat* aiopti par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. ll.

Tout membre de l'assemblée qui, au
moment de son élection, est placé dans
l'une des situations prévues aux articles
9 et 10 doit déclarer son option au pré
sident de l'assemblée et au représentant
de l'Etat en Corse dans un délai d'un
mois à partir de la date à laquelle son
élection est devenue définitive. A défaut,
il est réputé démissionnaire de son man
dat de membre de l'assemblée.

Si la cause d'incompatibilité est posté
rieure à l'élection, le droit d'option prévu
i l'alinéa précédent est ouvert dans les
mîmes délais. A défaut, le membre de
l'assemblée est déclaré démissionnaire par
le représentant de l'Etat soit d'office, soit
à la demande de l'assemblée, soit sur la
réclamation de tout électeur.

Art. 12.

Une déclaration de candidature est obli
gatoire pour chaque liste de candidats.

Elle résulte du dépôt auprès du repré
sentant de l'Etat dans l'Un des départe
ments de la Corse d'une liste comprenant
autant de candidats qu'il y a de sièges &
pourvoir.

Nul ne peut être candidat sur plus d'une
liste.

Tout candidat doit être soit inscrit sur
la liste électorale d'une commune de
Corse, soit inscrit au rfle d'une , des
contributions directes d'une commune de
Corse au 1* janvier de l'année dans la
quelle se fait l'élection, soit domicilié dans
une commune de Corse i la date précitée.
lé nombre de communes dans lesquelles
l'ensemble des candidats d'une liste rem
plit l'une de ces conditions doit être au
moins égal à un quinzième du total des
communes de Corse.

Art. U.

La déclaration de candidature est faite
collectivement pour chaque liste par le

Texte adopté par le Sénat
en ptcnlèfi Ifctuis

Art. ll.

Supprimé.

Art. 12.

Supprimé.

Art. 13.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
ca nouvelle lecture

Art. ll.

Tout membre de l'assemblée qui, au
moment de son élection, est placé dans
l'une des situations prévues aux articles
9 et 10 doit déclarer son option au prési
dent de l'assemblée et au représentant de
l'Etat dans la région de Corse dans un
délai d'un mois à partir de la date à la
quelle son .élection est devenue définitive.
A défaut, il est réputé démissionnaire de
son mandat de membre de l'assemblée.

Si la cause d'incompatibilité est posté
rieure à l'élection, le droit d'option prévu
à l'alinéa précédent est ouvert dans les
mêmes délais. A défaut, le membre de
lassemblée est déclaré démissionnaire par
le représentant de l'Etat dans la région de
Corse, soit d'office, soit à la demande de
l'assemblée, soit sur la réclamation de
tout électeur.

Art. 12.

Une déclaration de candidature est obli
gatoire pour chaque liste de candidats.

Elle résulte du dépôt auprès du représen
tant de l'Etat dans l'un des départements
de la Corse d'une liste comprenant autant
de candidats qu'il y a de sièges à pour
voir.

Nul ne peut être candidat sur plus d'une
liste.

Tout candidat doit être, soit inscrit sur la
liste électorale d'une commune de Corse,
soit inscrit au râle d'une des contributions
directes d'une commune de Corse au
1" janvier de l'année dans laquelle se fait
l'élection, soit domicilié dans une commune
de Corse à la date précitée. Pour une même
liste de candidats, le nombre de communes
dans lesquelles ceux-ci sont inscrits ou
domiciliés doit être au moins égal à un
quinzième du nombre total des communes
de Corse, sans qu'il puisse être tenu compte
de plus d'une commune par candidat pour
l'application de cette règle.

Art. 13.

(Rétablissement du . texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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candidat placé en tête de celle-ci ou par
un mandataire désigné par lui.

Elle comporte la signature de chaque
candidat et indique expressément

1* le titre de la liste présentée ;
2* les nom, prénoms, date et lieu de

naissance, domicile et profession de chaque
candidat ainsi que l'indication de la com
mune sur le territoire de laquelle il rem
plit l'une des conditions fixées au dernier
alinéa de l'article 12.

Art. 14.

Un mandataire de chaque liste doit ver
ser entre les mains du trésorier-payeur
général d'un des départements de la Corse,
agissant en qualité de préposé de la Caisse
des dépOts et consignations, un caution
nement de 30.000 F.

Le cautionnement est remboursé, aux
listes ayant obtenu au moins un siège.

Sont prescrits et acquis au Trésor pu
blic les cautionnements non réclamés dans
le délai d'un an à dater de leur dépAt.

Art. 15.

Les déclarations de candidatures sont
déposées au plus tard le troisième lundi
qui précède le scrutin à minuit.

Il en est donné un récépissé provisoire.

Un récépissé définitif est délivré au VU
du récépissé de versement de cautionnement
au plus tard le vendredi suivant à midi
par le représentant de l'Etat, si les condi
tions prévues aux articles 12 à 14 ainsi
qu'au premier alinéa du présent article
sont remplies.

En cas .«le refus de délivrance de récé
pissé définitif, le représentant de l'Etat
fournit un avis motivé.

Art. 16.

A compter de la notification du refus
d'enregistrement de la liste, à raison ' de
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Art. 14.

Supprimé.

Art. 15.

Supprimé.

Art. 16.

Supprimé.
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Art. 14.

(Rétablissement du texte adopté par
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Art. 15.

Les déclarations de candidatures sont
déposées au plus tard le quatrième lundi
gui précède le scrutin à midi. Il en est
donné récépissé provisoire.

Elles sont enregistrées, au vu du récé
pissé de versement du cautionnement, à
les conditions prévues aùx articles 12 à
14 ainsi qu'au premier alinéa du présent
article sont remplies. Un récépissé défi
nitif est délivré par le représentant de l'Etat
après enregistrement et au plus tard le
quatrième vendredi qui précède le scrutin.

Le refus d'enregistrement est motivé.

Art. 16.

A compter de la notification du refus
d'enregistrement d'une liste à raison de
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méligibiiité d'un ou plusieurs candidats,
la liste dispose de quarante-huit heures
pour se compléter.

Le candidat placé en tête de liste, ou
son mandataire, dispose du même délai
pour se pourvoir devant le tribunal admi
nistratif qui statue dans les trois jours
de la requête. La décision ne peut être
contestée que devant le Conseil d'Etat
saisi de l'élection.

A compter de la notification de la dé
cision du tribunal administratif confir
mant le refus d'enregistrement, la liste
dispose de quarante-huit heures pour se
compléter.

Faute pour le tribunal administratif
d'avoir statué dans les délais prescrits
au deuxième alinéa du présent article,
la déclaration de candidature doit être
enregistrée.

Art. 17.

Aucun retrait de candidat n'est accepté
après le dépôt de la liste.

Les retraits de listes complètes qui in
terviennent au plus tard le troisième
samedi précédant le scrutin à midi sont
enregistrés. Ils comportent la signature de
la majorité des candidats de la liste. Le
cautionnement est remboursé sur présen
tation de l'accusé de réception de la décla
ration de retrait.

Il n'est pas pourvu au remplacement
d'un candidat décédé après le dépôt de la
liste des candidats.

Art. 18.

La campagne électorale est ouverte à par
tir du deuxième lundi qui précède le jour
du scrutin et prend fin le samedi précé
dant le scrutin à minuit.

Les antennes du service" public de télé
vision et de radiodiffusion en Corse sont
mises à la disposition des listes dont la
candidature a été régulièrement enregis
trée, pour une durée totale de trois heures
à la télévision et de trois heures à la radio.

Texte adopté par le Sénat
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l'inobservation des dispositions des deux
derniers alinéas de l'article 12, la liste dis
pose de quarante-huit heures pour se com
pléter.

Le candidat placé en tête de liste, ou
son mandataire, dispose du même délai
pour se pourvoir devant le tribunal ad
ministratif qui statue dans les trois jours
de la requête. La décision ne peut être
contestée que devant le Conseil d'Etat
saisi de l'élection.

A compter de la notification de la déci
sion du tribunal administratif confirmant
le refus d'enregistrement, la liste dispose
de quarante-huit heures pour se compléter.

Faute pour le tribunal administratif
d'avoir statué dans le délai prescrit au
deuxième alinéa du présent article, la dé
claration de candidature doit être enre
gistrée.

Art. 17.

Aucun retrait de candidat n'est accepté
après le dépôt de la liste.

Il n'est pas pourvu au remplacement
d'un candidat décédé après le dépôt de la
liste des candidats.

Les retraits de listes complètes qui in
terviennent au plus tard le quatrième
samedi précédant le scrutin à midi sont
enregistrés. Ils comportent la signature de
la majorité des candidats de la liste. Le
cautionnement est remboursé sur présen
tation de l'accusé de réception de la décla
ration de retrait.

Art. 18.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Compte tenu du nombre de listes, la durée
de ces émissions pourra être réduite par
décision de la commission prévue au qua
trième alinéa du présent article.

Ces durées sont réparties également entre
les listes.

Les horaires des émissions et les moda
lités de leur réalisation sont fixés par une
commission de propagande dont le siège
et la composition sont déterminés par dé
cret en Conseil d'Etat.

Les frais résultant de l'application du
présent article sont à la charge de l'Etat.

Art. 19.

La commission de propagande prévue à
l'article 18 est instituée au plus tard à
l'ouverture de la campagne électorale.

Elle est en outre chargée d'assurer l'envoi
et la distribution des documents de propa
gande électorale.

Les documents de propagande sont dé
posés au plus tard le deuxième samedi qui
précède le jour du scrutin à midi auprès
de cette commission.

Les listes n'ayant pas effectué ce dépôt
ne sont pas admises pour la dernière
semaine précédant le jour du scrutin à la
répartition des temps d'antenne prévue à
l'article . 18.

Chaque liste de candidats peut désigner
un mandataire qui participe aux travaux
de la commission avec voix consultative.

Art. 20.

L'Etat prend à sa charge les dépenses
provenant des opérations effectuées par les
commissions instituées par la présente loi
ainsi que celles qui résultent de leur
fonctionnement.

En outre, il est remboursé aux listes
ayant obtenu au moins un siège, le coût
du papier, l'impression des bulletins de
vote, affiches, circulaires ainsi que les frais
d'affichage. Un décret en Conseil d'Etat
déterminera la nature et le nombre des
bulletins, affiches et circulaires dont le
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Art. 19.

La commission de propagande prévue à
l'article 18 est instituée au plus tard & l'ou
verture de la campagne électorale.

Elle est en outre chargée d'assurer
l'envoi et la distribution des documents
de propagande électorale.

Les documents de propagande sont dé
posés au plus tard le deuxième jeudi qui
précède le jour du scrutin à midi auprès de
cette commission.

Les listes n'ayant pas effectué ce dépOt
ne sont pas admises pour la dernière
semaine précédant le jour du scrutin k la
répartition des temps d'antenne prévue à
l'article 18.

Chaque liste de candidats peut désigner
un mandataire qui participe aux travaux
de la commission avec voix consultative.

Art. 20.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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coût sera remboursé. 11 déterminera égale
ment le montant forfaitaire des frais d'affi 
chage.

Art. 21 .

Les articles L. 211 et L. 215 du Code
électoral sont applicables.

Art. 22.

Les électeurs sont convoqués par décret
publié quatre semaines au moins avant la
date du scrutin.

Art. 23.

Il est institué, pour la circonscription,
une commission de contrôle et de recen
sement des opérations de vote. Elle est
chargée de veiller à la régularité de la
composition des bureaux de vote, ainsi qu'à
celle des opérations de vote, de dépouille
ment des bulletins et de dénombrement des
suffrages et de garantir aux électeurs,
ainsi qu'aux candidats ou listes en présence,
le libre exercice de leurs droits.

La commission assiste également les
représentants de l'Etat dans les départe
ments de la Corse pour l'exercice des
pouvoirs qu'ils tiennent des articles
L. 38 et L. 39 du Code électoral en vue
d'assurer la régularité des listes électorales.

Elle saisit les représentants de l'Etat de
toutes les anomalies qu'elle constate, aux
fins d'application des articles susvisés .

La commission est composée de magis
trats de l'ordre judiciaire, de membres de
la juridiction administrative et de l'inspec 
tion générale de l'administration.

Elle peut s'adjoindre les concours tech
niques qu'elle estime nécessaires.

Son président et ses membres procèdent
à tous contrôles et vérifications utiles.

Il* ont «cci* à tout manent aux bureaux
de vote et peuvent exiger l'inscriptionde
toutes observation! au procès-verbal «oit
avant la proclamation des résultats du
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Art. 22.
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Supprimé.

Art. 23.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 21 .

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 22.

Les électeurs sont convoqués par décret
publié cinq semaines au moins avant la
date du scrutin.

Art. 23.

Il est institué, pour la région, une
commission de contrôle des opérations de
vote et de recensement.

Cette commission est chargée :

1° d'assister les représentants de l'Etat
dans les départements de la Corse pour
l'exercice des pouvoirs qu'ils tiennent des
articles L. 38 et L. 39 du Code électoral
en vue d'assurer la régularité des listes
électorales. Elle saisit les représentants de
l'Etat de toutes les anomalies qu'elle cons
tate, aux fins d'application des articles
susvisés ;

2° de veiller à la régularité de la
composition des bureaux de vote, ainsi
qu'à celle des opérations de vote, de
dépouillement des bulletins et de dénom
brement des suffrages et de garantir aux
électeurs, ainsi qu'aux candidats et listes
en présence, le libre exercice de leurs
droits.

A cette fin, son président et ses membres
procèdent à tous contrôles et vérifications
utiles.

Ils ont accès à tout moment aux bureaux
de vote et peuvent exiger l'inscription de
toutes observations au procès-verbal, soit
avant, soit après la proclamation des résul
tats du scrutin.

Les autorités qualifiées pour établir les
procurations de vote, les maires et les
présidents de bureaux de vote sont tenus
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scrutin, soit après. Les autorités qualifiées
pour établir les procurations de vote, les
maires et les présidents de bureaux de
vote sont tenus de fournir à la commission,
sur sa demande, tous les renseignements
et de lui communiquer tous les documents
nécessaires à l'exercice de ses missions.

Un mandataire de chaque liste peut
assister aux travaux de la commission et
demander l'adjonction au procès-verbal de
ses observations écrites.

A l'issue de ses travaux, la commission
proclame les résultats du scrutin et les
élus.

La composition et le fonctionnement
de la commission sont fixés par décret
en Conseil d'Etat.

Les dispositions du présent article se
substituent à celles de l'article L. 85-1
du Code électoral pour l'application de
la présente loi.

Art. 24.

Le candidat venant sur une liste
immédiatement après le dernier élu est
appelé à remplacer le membre de l'assem
blée élu sur cette liste dont le siège
devient vacant pour quelque cause que
ce soit.

Le représentant de l'Etat dans la région
de Corse notifie le nom de ce remplaçant
au président de l'assemblée.

Le mandat de la personne ayant remplacé
un membre de l'assemblée, dont le siège
était devenu vacant, expire lors du renou
vellement de l'assemblée qui suit son
entrée en fonction.

Lorsque ces dispositions ne peuvent plus
être appliquées, le siège demeure vacant
jusqu'au prochain renouvellement de
l'assemblée.

Art. 25.

Les élections de l'assemblée de Corse
peuvent être contestées par tout candidat
ou tout électeur de Corse devant le Conseil
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Art. 25.
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de fournir à la commission, sur sa demande,
tous les renseignements et de lui com
muniquer tous les documents nécessaires à
l'exercice de sa mission

3* de procéder au recensement général
des votes ainsi qu'à la proclamation des
résultats et des élus.

La commission comprend des magistrats
de l'ordre judiciaire, des membres de la
juridiction administrative et de l'inspection
générale de l'administration. Elle peut

adjoindre les concours techniques qu'elle
estime nécessaires.

Un mandataire de chaque liste peut
assister aux travaux de la commission et
demander l'adjonction au procès-verbal de
ses observations.

La composition et le fonctionnement de
la commission sont fixés par décret en
Conseil d'Etat.

Les dispositions de l'article L. 85-1 du
Code électoral ne sont pas applicables au
scrutin organisé par la présente loi.

Art. 24.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 25.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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d'Etat statuant au contentieux dans les
dix jours suivant la proclamation des
résultats.

Le même droit est ouvert aux représen
tants de l'Etat dans les départements de
Corse s'ils estiment que la condition et les
formes légalement prescrites n'ont pas été
respectées.

La constatation par le Conseil d'Etat de
l'inéligibilité d'un ou plusieurs candidats
n'entraine l'annulation de l'élection que
du ou des élus inéligibles. Le Conseil
d'Etat proclame en conséquence l'élection
du ou des suivants de liste.

Art. 26.

Le membre de l'assemblée dont l'élection
est contestée reste en fonction jusqu'à ce
qu'il ait été statué sur la réclamation.

CHAPITRE II

Fonctionnement et attribution!
de rassemblée de Corse et de son bureau.

Art. 27.

L'assemblée règle par ses délibérations
les affaires de la région de Corse.

Elle vote le budget et arrête le compte
administratif.

Elle peut, de sa propre initiative ou sai
sie par le Premier ministre, adresser &
celui-ci des propositions de modification
ou d'adaptation des dispositions législatives
ou réglementaires en vigueur ou en cours
d'élaboration concernant les compétences,
l'organisation et le fonctionnement de l'en
semble des collectivités territoriales de
Corse, ainsi que toutes propositions rela
tives aux conditions du développement
économique, social et culturel de la Corse.

Elle peut également faire au Premier
ministre toutes remarques ou suggestions
concernant le fonctionnement des services
publics de l'Etat en Corse.

Texte adopté par le Sénat
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Art. 26.

Supprimé.

CHAPITRE II

Suppression de la division
et de l'intitulé.

Art.. 27.

Supprimé.
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CHAPITRE II

Le fonctionnement et les attributions de
l'assemblée de Corse et de son bureau.

Art. 27.

(Rétablissement du texte v adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Le Premier ministre accuse réception
dans les quinze jours et fixe le délai dans
lequel il apportera une réponse au fond.

Art. 28.

L'assemblée établit son règlement inté
rieur.

Elle se réunit de plein droit au moins
une fois par trimestre à l'initiative de son
président, au chef-lieu ou en tout autre
lieu de la Corse, au choix de son bureau.
Elle se réunit également soit à la demande
de son bureau, soit à la demande du tien
des membres de l'assemblée, sur un ordre
du jour déterminé, pour une durée qui ne
peut excéder deux jours. Un même membre
de l'assemblée ne peut présenter plus d'une
demande de réunion par semestre.

En cas de circonstances exceptionnelles,
l'assemblée peut être réunie par décret.

Les séances de l'assemblée sont publiques,
sauf si celle-ci en décide autrement à la
majorité absolue des membres présents ou
représentés.

Les dispositions des deuxième, troisième
et quatrième alinéas de l'article 19 modifié
de la loi du 10 août 1871 sont applicables
aux salariés membres de l'assemblée.

Texte adopté par le Sénat
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Art. 27 bis (nouveau).

A compter de l'entrée en vigueur de la
présente loi, et sans attendre les lois ulté
rieures définissant les compétences parti
culières et les ressources correspondantes
de la région de Corse, le président du
conseil régional de Corse peut passer toute
convention avec l'Etat afin de contribuer
à résoudre les problèmes spécifiques posés
par les caractéristiques propres à la région
de Corse, notamment en matière de trans
port et en matière d'aide fiscale à l'inves 
tissement.

Ces conventions peuvent, notamment,
être mises en ceuvre dans le cadre des
établissements publics, des agences que la
région crée ou des institutions spécialisées
auxquelles elle participe.

Un rapport sur l'effet de ces conventions
ainsi que sur les incidences des dispositions
législatives et réglementaires sera présenté
chaque année par le président du conseil
régional.

Art. 28.

Supprimé.
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Art. 28.
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Art. 29.

L'assemblée ne peut délibérer si la
majorité absolue de ses membres en
exercice n'est présente sous réserve des
dispositions de l'article 31 de la présente
loi.

Toutefois, si l'assemblée ne se réunit
pas, au jour fixé par la convocation
adressée par son président, en nombre
suffisant pour délibérer, la réunion est
renvoyée de plein droit au troisième
jour suivant et les délibérations sont alors
valables quel que soit le nombre des
présents.

Les délibérations dé l'assemblée sont
prises à la majorité des su&rsges
exprimés.

Art. 30.

Un membre de l'assemblée empêché
d'assister à une réunion peut donner
délégation de vote pour cette réunion à
un autre membre de l'assemblée.

Un membre de l'assemblée ne peut
recevoir qu'une seule délégation.

Art. 31.

L'assemblée se réunit de plein droit
le second vendredi qui suit son élection.

Lors de cette réunion, l'assemblée, pré
sidée par son doyen d'ige, les deux plus
jeunes membres faisant fonction de secré
taires, élit en son sein au scrutin secret
son président M les autres membres de
son bureau.

Elle ne peut dans ce cas délibérer que
si les deux tiers de ses membres sont pré
sents. Si cette condition n'est pas rem
plie, la réunion se tient de plein droit
trois jours plus tard. La réunion peut
alors avoir lieu sans condition de quorum.

Le président est élu au scrutin secret
f la majorité absolue des membres de res
semblée. Si cette élection n'est pas ac
quise après les deux premiers tours de scru
tin, il est procédé I un troisième tour de
scrutin et l'élection a lieu f la majorité
relative. En cas d'égalité des voix, l'élec
tion est acquise au bénéfice de lige.
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Art. 30.
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Art. 30.
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Art 31.

L'assemblée se réunit de plein droit
le second vendredi qui suit son élection.

Lors de cette réunion, l'assemblée, pré
sidée par son doyen d'âge, les deux plus
jeunes membres faisant fonction de secré
taires, élit en son sein au scrutin secret
son président et les autres membres de
son bureau.

Elle ne peut dans ce cas délibérer que si
les deux tiers de ses membres sont présents.
Si cette condition n'est pas remplie, la
réunion se tient de plein droit trois jours
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu
sans condition de quorum.

Le président est élu au ' scrutin secret à
la majorité absolue des membres de l'as
semblée. Si cette élection n'est pas acquise
après les deux premiers tours de scrutin,
il est procédé * un troisième tour de
scrutin et l'élection a lieu f la majorité
relative. En cas d'égalité des voix, l'élec
tion est acquise au bénéfice de l'âge.
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Il est ensuite procédé à l'élection des
autres membres du bureau au scrutin de
liste majoritaire à deux tours, «ans pa
nachage ni vote préférentiel.

Il ne peut y avoir de délégation de vote
pour l'élection du président et des autres
membres du bureau.

Le président et les autres membres du
bureau sont élus pour une durée de trois
ans. Leur mandat est renouvelable.

Art. 32.

Le bureau est composé du président
et de quatre à dix vice-présidents. Le
nombre des vice-présidents est fixé par
le règlement intérieur. L'assemblée peut
déléguer l'exercice d'une partie de ses
attributions au bureau, à l'exception de
celles mentionnées aux deuxième, troisième
et quatrième alinéas de l'article 27.

Les fonctions de membres du bureau
de l'assemblée de Corse sont incompatibles
avec les fonctions de membres du bureau
d'un conseil général.

Elles sont également incompatibles
avec la présidence ou la direction d'une
agence ou d'une institution spécialisée
mentionnées à l'article 2 de la présente
M,

Le membre du bureau qui se trouve
dans le cas diKUimpatibilité prévu au
présent article doit, dans les quinze
jours qui suivent son entrée en fonctions,
se démettre des fonctions incompatibles
avec celles qu'il exerce au sein de
l'assemblée de Corse. A défaut, il est
réputé avoir renoncé à ces dernières.

Art. 33.

En cs de décès ou de démission d'un
membre du bureau autre que le prési
dent, l'asemblée procède à une nouvelle
élection pour le siège vacant
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H est ensuite procédé à l'élection des
autres membres du bureau au scrutin de
liste majoritaire à deux tours, sans adjonc
tion ni suppression de nom et sans modifi
cation de l'ordre de présentation. En cas
d'égalité des voix, il est procédé à un nou
veau tour de scrutin. Si l'égalité des voix
persiste, est élue la liste dont les membres
ont la moyenne d'âge la plus élevée.

Il ne peut y avoir de délégation de vote
pour l'élection du président et des autres
membres du bureau.

Le président et les autres membres du
bureau sont élus pour une durée de trois
ans. Leur mandat est renouvelable.

Art. 32.

Le bureau est composé du président,
de quatre à dix vice-présidents et éven
tuellement d'un ou plusieurs autres
membres. Le nombre des membres du
bureau est fixé par le règlement intérieur.
L'assemblée peut déléguer l'exercice
d'une partie de ses attributions au bureau,
à l'exception de celles mentionnées aux
deuxième, troisième et quatrième alinéas
de l'article 27.

Les fonctions de membre du bureau de
l'assemblée de Corse sont incompatibles
avec les fonctions de membre du bureau
d'un conseil général.

Elles sont également incompatibles avec
la présidence ou la direction d'une agence
ou d'une institution spécialisée mention
nées i l'article 2 de la présente loi.

Le membre du bureau qui se trouve
dans l'un des cas d'incompatibilité prévu
au présent article doit, dans les quinze
jours qui suivent son entrée en fonctions,
se démettre des fonctions incompatibles
avec celles qu'i exerce au sein de l'assem 
blée de Corse. A défaut, il est réputé
avoir renoncé à ces dernières.

Art. 33.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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En cas de vacance du siège du président
pour quelque cause que ce soit; les fonc
tions de président sont provisoirement
exercées jpar un vice-président choisi dans
l'ordre de désignation et il est procédé
à une nouvelle élection du président et
des autres membres du bureau.

Art. 34.

Lorsque le fonctionnement normal de
lassemblée se révèle impossible, le Gou
vernement peut prononcer sa dissolution
par décret motivé pris en Conseil des
ministres ; il en informe le Parlement
dans le délai le plus bref possible.

En cas de dissolution de lassemblée,
de démission de tous ses membres en
exercice ou d'annulation de l'ensemble des
opérations électorales, le président est
chargé de l'expédition des affaires cou
rantes. Ses décisions ne sont exécutoires
qu'avec l'accord du représentant de l'Etat
mentionné à l'article 42 de la présente
loi. Il est procédé à une nouvelle élection
de l'assemblée dans un délai de deux mois.
L'assemblée se réunit de plein droit le
second vendredi qui suit le scrutin..

Les pouvoirs de l'assemblée élue après
une dissolution prennent fin à la date à
laquelle devaient expirer les pouvoirs de
l'assemblée dissoute.

TITRE II

DE L'EXÉCUTIF

Art. 35.

Le président de l'assemblée est l'organe
exécutif de la région de Corse.

Il peut déléguer par arrêté, sous sa
surveillance et sa responsabilité, l'exercice
d'une partie de tca fonctions aux vice-
présidents et, en l'absence ou en cas
d'cmptcbemeiit de ces derniers, k d'autres

Texte adopté par le Sénat
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Art 34.

Supprimé.

TITRE II

Suppression de la division
et de l'intitulé.

Art, 35.

Supprimé.
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Art. 34.

Lorsque le fonctionnement normal de
l'assemblée se révèle impossible, le Gou
vernement peut prononcer sa dissolution
par décret motivé pris en Conseil des
ministres ; il en informe la Parlement
dans le délai le plus bref possible.

En cas de dissolution de l'assemblée,
de démission de tous ses membres en
exercice ou d'annulation de l'ensemble des
opérations électorales, le président est
chargé de l'expédition des affaires cou
rantes. Ses décisions ne sont exécutoires
qu'avec l'accord du représentant de l'Etat
dans la région. Il est procédé à une nou
velle élection de l'assemblée dans un délai
de deux mois. L'assemblée se réunit de
plein droit le second vendredi qui suit le
scrutin.

Les pouvoirs de l'assemblée élue après
une dissolution prennent fin à la date à
laquelle devaient expirer les pouvoirs de
l'assemblée dissoute.

TITRE II

DE L'EXÉCUTIF

Art. 35.

Le président de l'assemblée est l'organe
exécutif de la région de Corse.

H peut déléguer par arrêté, sous sa
surveillance et sa responsabilité, l'exer 
cice d'une partie de ses fonctions aux
vice-présidents et, ea l'absence ou en cas
d'empêchement de ces derniers, à d'autres
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membres de rassemblée. Ces délégations
subsistent tant qu'elles n'ont pas été rap
portées.

Le président de lassemblée prépare et
exécute les délibérations de celle-ci ; il
est l'ordonnateur des dépenses et pres
crit l'exécution des recettes qui ne sont
pas administrées par les services de l'Etat

Il (ère le patrimoine de h région de
Corse. Il est le chef des services que
celle-ci crée pour l'exercice de ses compé
tences. Il peut, sous sa surveillance et
sa responsabilité, donner une délégation
de signature aux responsables desdits ser
vices.

Sont également placés sous son autorité
les services qui relevaient précédemment
de l'établissement public régional de Corse
et notamment ceux transférés à celui-ci
par application des dispositions de l'ar
ticle 51 de la loi n* du

relative aux droits et
libertés des communes, des départements
et des régions. Si ce transfert n'est pas
intervenu à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi, il y est immédiatement
procédé au profit de la région de Corse
dans les conditions prévues à l'article 51
de la loi ci-dessus mentionnée.

Art 36.

Jusqu'à la publication de la loi prévue
à l'article premier de la présente loi
qui portera répartition des compétences
entre la région de Corse et l'Etat, et
pour la préparation et l'exécution des dé
libérations de l'assemblée, son président
peut disposer, en tant que de besoin, de
services extérieurs de l'Etat, dans les
conditions définies par les articles 51
bis et 51 1er de la loi n*
du relative aux droits
et libertés des communes, des départements
et des régions.

Art. 37.

!. — Huit jours au moins avant la réu
nion de l'assemblée, le président adresse
k ses membres un rapport sur chacune des
affaire» qui doivent leur être soumises.

Texte adopté par le Séaat
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Art. 36.

Supprimé.

Art. 37.

Supprimé.
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membres de l'assemblée Ces délégations
subsistent tant qu'elles n'ont pas été
rapportées.

Le président de lassemblée prépare et
exécute les délibérations de celle-ci ; il
est l'ordonnateur des dépenses et prescrit
l'exécution des recettes de la région dm
Corse, sous réserve des dispositions parti
culières du Code général des impôts rela
tives au recouvrement des recettes fiscales
des collectivités locales.

Il gère le patrimoine de la région de
Corse. Il est le chef des services que celle-
ci crée pour l'exercice de ses compétences.
Il peut, sous sa surveillance et sa responsa
bilité, donner une délégation de signature
aur responsables desdits services.

Sont également placés sous son autorité
les services qui relevaient précédemment
de l'établissement public régional de Corse
et notamment ceux transférés à celui-ci
par application des dispositions de l'article
73 de la loi n* du

relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions.
Si ce transfert n'est pas intervenu à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi,
il y est immédiatement procédé au profit
de la région de Corse dans les conditions
prévues à l'article 73 de le loi ci-dessus
mentionnée.

Art. 36.

Jusqu'à la publication de la loi prévue
à l'article premier de la présente loi qui
portera répartition des compétences entre
la région de Corse et l'Etat, et pour la
préparation et l'exécution des délibérations
de l'assemblée, son président peut dispo
ser, en tant que de besoin, de. services
extérieurs de l'Etat dans les conditions
définies par les articles 74 et 75 de la loi
n* du relative aux
droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

Art. 37.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Les projets sur lesquels les conseils
consultatifs sont obligatoirement et préa
lablement consultés sont adressés simul
tanément aux membres de l'assemblée.

II. — Chaque année, le président rend
compte à l'assemblée, par un rapport spé
cial, de la situation de la région de Corse,
de l'activité et du financement de ses dif
férents services et des organismes qui en
dépendent ainsi que de l'état d'exécution
de son plan.

Le rapport précise également l'état d'exé
cution des délibérations de l'assemblée et
la situation financière de la région.

Le rapport du président de .lassemblée
est soumis pour avis au conseil économique
et social ainsi qu'au conseil de la culture,
de l'éducation et du cadre de vie, préala
blement à son examen par l'assemblée. -

Ce rapport donne lieu à un. débat.

TITRE III

DES CONSEILS CONSULTATIFS

Art. 38.

L'assemblée de Corse est assistée, à
titre consultatif, d'un conseil économique
et social et d'un conseil de la culture, de
l'éducation et du cadre de vie.

Ces conseils établissent leur règlement
intérieur et, dans les conditions prévues
par celui-ci, élisent en leur sein au scrutin
secret, leur président ainsi que les autres
membres de leur bureau.

» La liste des organismes représentés dans
les conseils consultatifs, en raison de leurs
interventions dans .les domaines économi
que, social, professionnel, écologique, fami
lial, scientifique, universitaire et éducatif,
culturel et sportif de la Corse, ainsi-que les
conditions de désignation de leurs repré
sentants, sont fixées par décret en Conseil
d'Etat pris après avis de l'assemblée.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE III

Suppression de la division
et de l'intitulé.

Art. 38.

Le conseil régional de Corse est assisté,
à titre consultatif, d'un comité de dévelop
pement économique, social et culturel.

Ce comité est composé du comité éco
nomique et social de la région de Corse
prévu par l'article 13 de la loi n° 72-619
du 5 juillet 1972 et d'une section de la
culture, de l'éducation et du cadre de vie
composée d'un nombre de membres égal
à la moitié de l'effectif actuel du comité
économique et social.

Cette section est présidée par un vice-
président du comité de développement éco
nomique, social et culturel.

IIn décret pris après avis du Conseil
d'Etat déterminera la liste des organismes
et activités à caractère économique, social,

Texte adopté 'par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

TITRE III

DES CONSEILS CONSULTATIFS

Art. 38.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Ce décret détermine également les condi
tions dans lesquelles la région de Corse
met à la disposition de chaque conseil les
moyens nécessaires à l'accomplissement de
sa mission.

Les membres de l'assemblée ne peuvent
pas faire partie des conseils institués par
le présent article.

Art. 39.

Le conseil économique et social de Corse
est obligatoirement et préalablement consul
té par l'assemblée lors de la préparation
du plan de développement et d'équipement
de la Corse ou de toute étude régionale
d'aménagement et d'urbanisme, ainsi que
sur la préparation du plan national en
Corse et sur les orientations générales du
projet de budget de la collectivité terri
toriale.

Il donne son avis sur les résultats de
leur mise en oeuvre.

A l'initiative du président de l'assemblée,
il peut être saisi de demandes d'avis et
d'études sur tout projet de la région de
Corse à caractère économique ou social.

Il peut, en outre, émettre des avis sur
toute question entrant dans les compétences
de la région de Corse en matière écono
mique et sociale et des agences ou insti
tutions spécialisées mentionnées à l'ar 
ticle 2. t

Art. 40.

Le conseil de la culture, de l'éducation
et du cadre de vie de Corse est obligatoi
rement et préalablement consulté par
l'assemblée lors de la préparation du plan
de développement et d'équipement de la
Corse ou de toute étude régionale d'amé 
nagement et d'urbanisme, ainsi que sur
les orientations générales du projet de
budget en ce qui concerne laction cultu-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

professionnel, écologique, éducatif, scienti
fique, culturel et sportif représentés au
sein du comité de développement écono
mique, social et culturel ainsi que, en ce
qui concerne la section de la culture, de
l'éducation et du cadre de vie, les condi
tions de désignation de leurs représentants.

A titre transitoire, dans l'attente de la
loi prévue à l'article premier de la loi
n' du relative aux
droits et libertés des communes, des dépar
tements et des régions qui déterminera la
future organisation régionale, l'actuel
comité économique et social de la région
de Corse est maintenu en fonction.

Art. 39.

Le comité de développement économi
que, social et culturel de la région de Corse
est obligatoirement et préalablement
consulté par le conseil régional lors de
la préparation du plan...

... collectivité terri
toriale.

Alinéa sans modification.

A l'initiative du président du conseil
régional, il peut...

... à caractère économique, social ou
culturel.

Il peut...

... en matière écono
mique, sociale ou culturelle.

Art. 40.

La section de la culture, de l'éducation
et du cadre de vie, constituée au sein du
comité du développement économique,
social et culturel de la région de Corse
est obligatoirement et préalablement consul
tée par le conseil régional de Corse lors
de la préparation du plan...

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 39.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 40.

Le conseil de la culture, de l'éducation
et du cadre de vie de Corse eat obligatoi
rement et préalablement consulté par
lassemblée lors de la préparation du plan
de développement et d'équipement de la
Corse ou de toute étude régionale d'amé
nagement et d'urbanisme, ainsi que sur les
orientations générales du projet de budget
en ce qui concerne l'action culturelle et
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telle et éducative, la formation profession
nelle, la protection des sites, de la faune
et de la flore ainsi que les actions d'amé 
nagement architectural et touristique.

Il donne aon avis sur les résultats de
leur mise en œuvre.

Dans les mêmes conditions, ou de sa
propre initiative, le conseil communique
ses propositions ou avis relatifs à la
sauvegarde et à la diffusion de la langue
et de la culture corses.

Il peut émettre un avis sur toutes déci
sions intéressant l'avenir culturel de la
Corse ou emportant des conséquences en
matière d'éducation ou de cadre de vie
dont il est saisi par l'assemblée et dont
il décide de se saisir lui-même.

Il peut également émettre un avis sur
l'action et les projets des établissements
ou organismes qui concourent à la vie
culturelle et à la protection de l'environ
nement en Corse'

Art. 41-

Les conseils consultatifs peuvent, d'un
commun accord ou à la demande du prési
dent de l'assemblée, tenir des réunions
conjointes pour émettre des avis sur des
questions d'intérêt commun.

Ces réunions sont présidées par le
président du conseil économique et social
de Corse.

Les modalités de fonctionnement des
conseils consultatifs sont fixées par le
décret prévu à l'article 38.

Texte adopté par le Sénat
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... d'amé
nagement architectural et touristique.

Elle donne...
... en œuvre.

Dans les mêmes conditions, de sa propre
initiative, ou & la demande du président
du comité de développement économique
social et culturel de la région de Corse,
la section de la culture, de l'éducation
et du cadre de vie communique ses propo
sitions ou avis relatifs à la sauvegarde,
à la diffusion de la langue et de la
culture corses ainsi que sur les adapta
tions du système éducatif nécessitées par
cette sauvegarde et cette diffusion.

Elle peut émettre...

dont elle est saisie par l'assemblée ou
dont elle décide de se saisir elle-même.

Elle peut...

... en Corse.

Art. 41 .

Supprimé.
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éducative, notamment pour la sauvegarde
et la diffusion de la langue et de la culture
corses.

Il donne son avis sur les résultats de
leur mise en œuvre.

Alinéa supprimé.

H peut, en outre, émettre des avis sur
toutes décisions intéressant l'avenir cultu
rel de la Corse ou emportant des consé
quences en matière d'éducation ou de
cadre de vie, ainsi que sur l'action et les
projets des- établissements ou organismes
qui interviennent dans ce domaine.

Alinéa supprimé.

Art. 41.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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TITRE IV

DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT
DANS LA RÉGION DE CORSE

Art. 42.

Un commissaire de la République, nommé
par décret en Conseil des ministres, est
le représentant de l'Etat dans la région de
Corse. Il représente chacun des Ministres
et dirige les services de l'Etat dans les
conditions fixées par l'article 52 de la loi
n° du relative
aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

Il est seul habilité à s'exprimer au nom
de l'Etat devant les organes de la légion
de Cor».

Le représentant de l'Etat dans la région
de Corse a la charge des intérêts nationaux,
du respect des lois et du contrôle admi
nistratif. S'il n'en est pas disposé autre
ment par la présente loi, il exerce les
compétences dévolues par la loi mentionnée
au premier alinéa du présent article au
représentant de l'Etat dans la région en
tant que délégué du Gouvernement.

Dans les conditions prévues par l'arti
cle 44 de la présente loi, il veille à
l'exercice régulier de leurs compétences
par les autorités de la Corse.

Sur sa demande, le président de l'assem
blée reçoit du représentant de l'Etat dans
la région de Corse les informations néces
saires & l'exercice de ses attributions.

Sur sa demande, le représentant de l'Etat
dans la région de Corse reçoit du président
de l'assemblée les informations nécessaires
à l'exercice de ses attributions .

Par accord du président de l'assemblée
et du représentant de l'Etat dans la région
de Corse, celui-ci est entendu par l'assem
blée.

En outre, sur demande du Premier
ministre, le représentant de l'Etat est
entendu par l'assemblée.

Texte adopté par le Sénat
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TITRE IV

Suppression de la division
et de l'intitulé.

Art. 42.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

TITRE IV

DU REPRÉSENTANT DE L'ÉTAT
DANS LA RÉGION DE CORSE

Art. 42.

Le représentant de l'Etat dans la région
de Corse est nommé par décret en Conseil
des ministres. .11 représente chacun des
Ministres et dirige les services de l'Etat
dans les conditions fixées par l'article 79
de la loi n° du relative
aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

Il est seul habilité à s'exprimer au nom
de l'Etat devant les organes de la région
de Corse .

Le représentant de l'Etat dans la région
de Corse a la charge des intérêts nationaux,
du respect de lois et du contrôle admi
nistratif. S'il n'en est pas disposé autre
ment par la présente loi , il exerce les
compétences dévolues par la loi mentionnée
au premier alinéa du présent article au
représentant de l'Etat dans la région en
tant que délégué du Gouvernement.

Dans les conditions prévues par l'arti
cle 44 de la présente loi, il veille à
l'exercice régulier de leurs compétences par
les autorités de la région de Corse.

Sur sa demande, le président de l'assem
blée reçoit du représentant de l'Etat dans
la région de Corse les informations néces
saires à l'exercice de ses attributions .

Sur sa demande, le représentant de l'Etat
dans la région de Corse reçoit du président
de l'assemblée les informations nécessaires
à l'exercice de ses attributions.

Par accord du président de l'assemblée
et du représentant de l'Etat dans la région
de Corse, celui-ci est entendu par l'assem
blée.

En outre, sur demande du Premier
ministre, le représentant de l'Etat est
entendu par l'assemblée.
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Art. 43.

Chaque année, le représentant de l'Etat
informe l'assemblée, par un rapport spé
cial, de l'activité des services de l'Etat
en Corse.

Ce rapport spécial donne lieu éventuel
lement à un débat en présence du représen
tant de l'Etat.

Art. 44.

Le représentant de l'Etat dans la ré
gion de Corse exerce sur toutes les caté
gories d'actes administratifs et budgé
taires de la collectivité territoriale les
contrôles prévus par le titre III de la
loi n° du rela
tive aux droits" et libertés des communes,
des départements et des régions pour l'en
semble des actes administratifs et budgé
taires des régions.

Art. 44 bis.

La chambre régionale des comptes de
Corse participe, à compter du 1" janvier
1983, au contrôle des actes budgétaires de
la région de Corse dans les conditions pré
vues par le titre III de la loi n*
du relative aux droits et
libertés des communes, des départements
et des régions.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art. 45.
\

L'établissement public régional de Corse
est supprimé à la date de la première
réunion de l'assemblée de Corse. A la
même date, l'ensemble de ses biens, droits
et obligations est transféré à la région
de Cono<

Texte adopté par le Sénat
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Art. 43.

Supprimé.

Art. 44.

Supprimé.

Art. 44 bis.

Les articles 84 à 89 de la loi n*
du relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des
régions sont applicables à la région de
Corse.

TITRE V

Suppression de la division
et de l'intitulé.

Art. 45.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
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Art. 43.

Chaque année, le représentant de l'Etat
dans la région de Corse informe l'assem
blée, par un rapport spécial, de l'activité
des services de l'Etat en Corse.

Ce rapport spécial donne lieu éventuel
lement à un débat en présence du repré
sentant de l'Etat.

Art. 44.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

Art. 44 bis.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art. 45.

L'établissement public régional de Corse
est supprimé à la date de la première
réunion de rassemblée de Corse. A la
même date, l'ensemble de ses biens, droits
et obligations est transféré k la région
de Cane.
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Pendant la période comprise entre la
promulgation de la présente loi et la
première réunion de l'assemblée de Corse,
les organes qui concourent à l'adminis 
tration l'établissement public régional
•ont chaînés, chacun pour ce . qui les
concerne, de l'expédition des affaires
courantes.

Toutefois, les dispositions de la loi
n* 72-619 du 5 juillet 1972 non contraires
à celles de la présente loi s'appliquent à
la région de Corse.

Art. 46.

La première élection au suffrage uni
versel de l'assemblée, dans les conditions
prévues aux articles 3 à 26, aura lieu
dans un délai de six mois à compter de
la publication de la présente loi.

Par dérogation aux dispositions de
l'article 4, le renouvellement de l'assemblée
de Corse issue de la première élection qui
suivra la publication de la présente loi
aura lieu à la date du premier renouvelle
ment des conseils régionaux qui suivra leur
élection au suffrage universel.

Art. 46 bis.

Par dérogation aux dispositions de
l'article 47 bis de la loi n* du

relative aux droits
et libertés des communes, des départements
et des régions, les membres du comité
économique et social actuellement en fonc
tions le demeurent jusqu'à la publication du
décret prévu au troisième alinéa de l'ar
ticle 38.

Art. 47.

Les transferts de propriété, droits et
obligations qui résulteront de l'application
de la présente loi ne donneront lieu à la
perception d'aucun droit ou taxe.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 46,

Le renouvellement du conseil régional
de la Corse, issu de la première élection
qui suivra la publication de la présente
loi, aura lieu à la date du premier
renouvellement des conseils régionaux qui
suivra leur élection dans les conditions
fixées par la loi prévue à l'article 46
du projet de loi relatif aux droits et
libertés des communes, des départements
et des régions.

Art. 46 bis.

Supprimé

Art. 47.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Pendant la période comprise entre la
promulgation de la présente loi et la
première réunion de l'assemblée de Corse,
les organes qui concourent à l'adminis
tration de l'établissement public régional
•ont chargés, chacun pour ce qui les
concerne, de l'expédition des affaires
courantes.

Les dispositions de la loi n° 72-619
du 5 juillet 1972 non contraires à celles
de la présente loi s'appliquent à la région
de Corse.

Art. 46.

La première élection au suffrage uni
versel de l'assemblée, dans les conditions
prévues aux articles 3 à 26, aura lieu
dans un délai de six mois à compter de
la publication de la présente loi.

Par dérogation aux dispositions de
l'article 4, le renouvellement de l'assemblée
de Corse issue de la première élection qui
suivra la publication de la présente loi
aura lieu à la date du premier renouvel
lement des conseils régionaux qui suivra
leur élection au suffrage universel .

En vue de l'élection prévue à l'article 31,
l'assemblée issue de la première élection
au suffrage universel fixe la composition
de son bureau avant d'établir son règle
ment intérieur.

Art. 46 bis.

Par dérogation... ... de
l'article 62 de la loi...

... de l'ar
ticle 38 de la présente loi.

Art. 47.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)
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Les exonérations prévues aux articles
207-1-6', 1382-1* et 1394-2° du Code
général des impôts sont applicables à la
région de Corse.

Art. 48.

Sont amnistiées toutes infractions com
mises antérieurement au 23 décembre 1981
à l'occasion d'événements d'ordre politique
ou social en relation avec la détermination
du statut de la Corse lorsque leurs auteurs
ne peuvent se prévaloir des dispositions de
la loi n* 81-736 du 4 août 1981 portant
amnistie.

Les effets de l'amnistie prévue à l'alinéa
précédent sont ceux que définissent les
dispositions du chapitre IV de la loi
n° 81-736 du 4 août 1981 précitée.

L'amnistie des infractions de la nature
de celles mentionnées à l'alinéa premier
entraîne en outre de plein droit :

1° dans les cas où l'Etat est subrogé
dans le paiement des réparations mises,
à la charge des personnes amnistiées,
l'abandon de l'action récursoire du Trésor
public contre celles-ci à compter du 21
mal 1981 .

2* l'abandon, à compter du 21 mai 1981,
du recouvrement par l'Etat et les autres
collectivités publiques des dommages-in
térêts mis à la charge des personnes am
nistiées.

Art. 49.

Les modalités d'application de la pré
sente loi sont fixées par décret en Conseil
d'Etat.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 48.

Sont amnistiées...

du statut de la Corse, à l'exception des
meurtres et assassinats, lorsque...

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

1° Sans modification.

2° Sans modification.

Art. 49.

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture

Art. 48.

Sont amnistiées...

du statut de la Corse lorsque leurs auteurs

amnistie.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

1° dans les cas...

l'abandon, à compter du 21 mai 1981, de
l'action récursoire du Trésor public contre
celles-ci.

2° Sans modification.

Art. 49.

(Rétablissement du texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture.)



— 51 —

Imprimerie du Soat.

III . — MOTION D'IRRECEVABILITE

Présentée par M. Paul Girod, sénateur, au nom de la commission
des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel, du
Règlement et d'Administration générale tendant à opposer l'exception
d'irrecevabilité :

Considérant que de nombreuses dispositions du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture, portant statut
particulier de la région de Corse : organisation administrative, sont
contraires aux articles 2, 72, 73 et 74 de la Constitution, le Sénat
le déclare irrecevable.


